
 

Extrait de : 

 

NATIONS UNIES 
ANNUAIRE JURIDIQUE 

2001 

Deuxième partie. Activités juridiques de l’Organisation des Nations Unies et des 
organisations intergouvernementales qui lui sont reliées  

Chapitre VI. Choix d’avis juridiques des secrétariats de l’Organisation des 
Nations Unies et des organisations intergouvernementales qui lui sont reliées 

 

Copyright (c) Nations Unies 
 



Page

juste et raisonnable?--Obstacle /1 l'application
d'un processus de reconstitution de carriÿre--Oc-
troi d'une somme il titre de d6pens en raison de
l'importance des questions en jeu  .............

D.--DIÿcISIONS  DU  TRIBUNAL  ADM1NISTRATW  DU  FONDS
MONETAIRE INTERNATIONAL  ....................

Jugement n° 2001-1 (30 mars 2001): Succession de
M. ÿ< D >> contre le Fonds monÿtaire international  ....

Recevabilitÿ de la requÿte--Comp6tence du Tribunal
en vertu de l'article II de son statut--Rÿgle de l'6pui-
sement des recours ÿnonc6e g l'article V--Importance
du respect des dÿlais--Circonstances exceptionnelles
excusant le non-respect des d61ais  ................

475

479

479

A.--AvIs  JURIDIQUES  DU  SECRtÿTARIAT DE L'ORGANISA-
TION DES NATIONS  UNIES  (PUBLIIÿS  OU IÿTABLIS  PAR
LE BUREAU DES AFFAIRES JURIDIQUES)  ...........

Questions de responsabilitÿ  .....................

, Responsabilitÿ ÿ raison de dommages caus6s par
un pays ÿ du mat6riel mis par un autre pays ÿ la
disposition d'une op6ration de maintien de la
paix--Facteur de 1'<< incident hors faute )>--N6-
gligence grave ou faute intentionnelle--M6mo-
randum d'entente  ......................... 492

. Mise en congÿ de militaires pour maladie
attribuable ÿ l'exercice de leurs fonctions au ser-
vice de l'Organisation des Nations Unies--De-
mande de remboursement, par l'Organisation, de
la rÿmun6ration vers6e aux int6ress6s pendant la
durÿe du congÿ--Voie de droit de la Common
Law dire per quod setwithtm amisit--Le rem-
boursement par l'Organisation des Nations Unies
est fond6 sur deux critÿres  ..................  498

1.  Rÿglement des sommes ÿt verser ÿ la suite de r6-
clamations--Responsabilit6 financiÿre relevant
du droit privY--Procedures de r+glement--Con-
sid6rations d'ordre budg6taire  ...............

Maintien de la paix  ............................

CHAPITRE  VI.     CHOIX  D'AVIS  JURIDIQUES  DES  SECRIÿTARIATS
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET DES ORGANISA-
TIONS 1NTERGOUVERNEMENTALES QUI LUI SONT RELIIÿES . . .

479

485

485
485

485
492

xiii



Questions de personnel  .........................

4.  Question de l'accbs aux dossiers individuels des
membres du personnel de I'UNRWA--Accord
entre l'Administration des Nations Unies pour les
secours et la reconstruction touchant le transfert
des avoirs et activitÿs de ladite administration
l'Organisation des Nations Unies--Les restric-
tions concernant la divulgation de certains docu-
ments n'empÿchent pas le ills d'un fonctionnaire
dÿcÿdÿ d'avoir accÿs au dossier administratif de
son pÿre  .................................

Page

500

Questions procÿdurales et institutionnelles  .........

5.  Demande tendant ÿ faire bÿnÿficier le langage uni-
versel de rÿseau [Universal Network Language
(UNL)] de l'Universit6" des Nations Unies de la
protection d'un brevet international--Procedure de
ddp6t de la demande prÿvue par le Traitÿ sur la coo-
peration en matiÿre de brevets--Statut de l'Uni-
versitÿ des Nations Unies et de son recteur  ......

500

505

505

6.  Publication conjointe par l'Union interparlemen-
taire et l'Organisation des Nations Unies de la
Convention sur l'6limination de toutes les formes
de discrimination ÿ l'6gard des femmes et du Pro-
tocole facultatif s'y rapportant--Les publications
des Nations Unies sont r6gies par l'instruction ad-
ministrative ST/AI/189--Conditions auxquelles
est assujettie la publication des documents susvis6s
par I'ONU avec la participation de I'UIP  .......  508

7.  D6claration sur les villes et autres 6tablissements
humains en ce nouveau mill6naire dans la pers-
pective du mandat et du statut de la Commission
sur les 6tablissements humains et du mandat, du
r61e et des attributions d'Habitat--Possibilit6 de
r6viser et de renforcer ces organes--Les comit6s
permanents et les commissions techniques peu-
vent-ils ÿtablir des organes subsidiaires?  .......  511

8.  L'Organisation mondiale du tourisme est consid6-
rÿe comme ayant au sein du systÿme des Nations
Unies le statut d'organisation ÿ( reli6e >> ÿ l'Orga-
nisation des Nations Unies--Sigle ÿ utiliser en
anglais pour d6signer I'OMT  ................  513

xiv



Page

, Fixation d'un quorum au sein de la Commission
prÿparatoire de l'Organisation du Traitÿ d'interdic-
tion complete des essais nuclÿaires--Rÿglement
intÿrieur de la Commission prÿparatoire--Mem-
bres presents et votants  .....................

Statut juridique du Forum minist6riel mondial de
l'environnement--Rapport entre le Forum et le
Conseil d'administration du PNUE--Rapport
entre l'appartenance au Conseil d'administration
du PNUE et l'admission (ou les modalit6s de par-
ticipation) au Forum ministÿriel mondial sur l'en-
vironnement  .............................

12.

11. R61e du Haut Repr6sentant pour la Bosnie-Herz6-
govine--Accord-cadre gÿn6ral pour la paix en
Bosnie-Herz6govine--lÿquipe internationale de
police des Nations Unies--Mission des Nations
Unies en Bosnie-Herz6govine--Relations entre
le Haut Repr6sentant et l'Organisation des Na-
tions Unies  ..............................

Statut juridique d'un club cin6/vidÿo--Projet de
donation de mat6riel audiovisuel fi l'Organisa-
tion--Articles 7.2 fi 7.4 du Rÿglement financier
des Nations Unies et rÿgles 107.5/ÿ 107.7 des rÿ-
gles de gestion financiÿre--Option consistant it
faire acheter le nouveau mat6riel audiovisuel par
l'Organisation  ............................

Passation de marcMs  ...........................

13. Pratique de l'Organisation des Nations Unies en ce
qui concerne l'acceptation de contributions volon-
taires offertes par ses fournisseurs--Contribuants
effectifs ou potentiels de la FAO--Articles 7.2
7.4 du Rÿglement financier et rÿgles 107.5/ÿ 107.7
des rÿgles de gestion financiÿre de l'Organisation
des Nations Unies--Directives concernant la coo-
pÿration entre l'Organisation des Nations Unies et
les milieux d'affaires  ......................

14. Conditions juridiques devant rÿgir l'organisation
de concerts des Nations Unies faisant intervenir
des promoteurs ou entitÿs appartenant au sec-
teur commercial ou poursuivant des buts non
lucratifs  ................................

10.

515

517

521

525

530

530

533

XV



Page

B.--AvIS  JURIDIQUES  DES  SECRIÿTARIATS  DES  ORGANISA-
TIONS INTERGOUVERNEMENTALES RELIIÿES ,ÿ L'ORGA-
NISATION DES NATIONS UNIES  ................... 535

Troisiÿme partie.--Dÿeisions judiciaires relatives ÿ des ques-
tions concernant l'Organisation des Nations Unies et les
organisations intergouvernementales qui lui sont reliÿes

CHAPITRE  VII.     DIÿCISIONS  ET  AVIS  CONSULTATIFS  DE  TRIBU-
NAUX INTERNATIONAUX  ............................. 539
Tribunal arbitral constitu6 par le Gouvernement de la R6pu-
blique frangaise et par l'Organisation des Nations Unies pour
l'4ducation, la science et la culture sur la question du r6gime
fiscal des pensions vers4es aux fonctionnaires retrait6s de
I'UNESCO vivant en France  ......................... 539

CHAPITRE VIII.  DIÿCISIONS DE TRIBUNAUX NATIONAUX  ......  571

1.  Pays-Bas  .....................................  571

Cour de district de La Haye--Chambre civile--Prÿsi-
dent  ..........................................  571

Jugement rendu suite g la presentation d'une exception
pr4judicielle d'incomp4tence le 31 aofit 2001  .........  571

Requ4te de Slobodan Milosevid tendant it ce qu'il soit
mis fin it sa d6tention par le Tribunal p4nal internatio-
nal pour l'ex-Yougoslavie etÿ ce qu'il lui soit permis
de regagner le territoire de la R4publique f4dÿrative de
Yougoslavie                                      571

2.  Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.  577

a)  High Court of Judiciary--30 mars 2001  .........  577

Opinion de la High Court se rapportant ÿ l'avis
consultatif de la Cour internationale de Justice sur
la lic4it4 en droit international de la menace ou de
l'emploi des armes nucl4aires  .................  577

b)  Chambre des lords  ..........................  635

Shanning International Ltd c. Lloyds Bank plc;
Lloyds Bank plc c. Rasheed Bank  ..............  635

Recours contre la d4cision de la cour d'appel con-
cernant la r4solution condamnant l'invasion du
KoweYt par l'Iraq  ...........................  635

xvi



Chapitre VI

CHOIX D'AVIS JURIDIQUES DES SECRIÿTARIATS DE
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET DES
ORGANISATIONS   INTERGOUVERNEMENTALES
QUI LUI SONT RELIIÿES

A.--Avis juridiques du Secretariat de l'Organisation
des Nations Unies

(publiÿs ou ÿtablis par le Bureau des affaires juridiques)

QUESTIONS DE RESPONSABILITIÿ

, RIÿGLEMENT  DES  SOMMES  A  VERSER  A  LA  SUITE  DE
RIÿCLAMATIONS--RESPONSABILITIÿ    FINANCIIÿRE    RE-
LEVANT  DU  DROIT  PRIVIÿ--PROC!ÿDURES  DE  RIÿGLE-
MENT--CONSIDIÿRATIONS D'ORDRE BUDGIÿTAIRE

Mÿmorandum adressÿ au Contr6leur

I.--INTRODUCTION ET RIÿSUMIÿ DES  CONCLUSIONS

1.  Je me r6fbre ÿt votre question concernant le rbglement des som-
mes it verser ÿ la suite de r6clamations et les conditions dans lesquelles
ces versements doivent s'effectuer.

2.  Vous nous consultez sur les textes de base rÿgissant le rÿgle-
ment des sommes que le Bureau des affaires juridiques a recommand6 de
verser ÿ la suite de rÿclamations et sur les modalit6s de tels versements. A
cet 6gard, vous notez que le Rÿglement financier et les r+gles de gestion
financiÿre ne pr6voient pas expressÿment le versement de sommes dans
le cas de figure consider& Vous vous r&6rez 6galement g la rÿgle 110.1
des rÿgles de gestion financiÿre qui exige << le non-d6passement des cr&
dits votes et leur approbation aux seules fins approuv6es par l'Assemblÿe
g,ÿnÿrale >>.

3.  La question que vous soulevez est importante. Pour y rÿpondre,
il taut prendre en compte non seulement le pouvoir inherent de l'Orga-
nisation de s'obliger sur le plan du droit privÿ et son obligation de faire
face en pareil cas it ses obligations financiÿres, mais aussi les divers tex-
tes applicables et la pratique bien ÿtablie de l'Organisation. I1 est fi noter

cet ÿgard que l'Assemblÿe gÿnÿrale a ÿtÿ avisÿe eta pris note de cette
pratique.
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II.-- OBSERVATIONS GIÿNIÿRALES

A.--Statutjuridique de l'Organisation

4.  Je crois opportun de rappeler en commengant qu'ÿtant donnÿ
qu'elle jouit de la personnalitÿ juridique internationaleI, il est &abli
que l'Organisation peut contracter des obligations et assumer des res-
ponsabilitds relevant du droit privd2. Ces obligations et responsabilitds
peuvent rdsulter, par exemple, des contrats que conclut l'Organisation.
La capacitÿ de l'Organisation de eonclure des contrats est ÿgalement
prÿvue dans la Convention sur les privileges et immunitÿs des Nations
Unies, article I, section 13. Le pouvoir de l'Organisation de faire droit
aux rÿclamations auxque!les peuvent donner lieu de tels contrats et aux
autres types de rÿclamations mettant en jeu la responsabilitÿ de l'Or-
ganisation, par exemple en cas de dommage ou d'atteinte/ÿ l'intÿgritÿ
physique causes par l'Organisation fi des biens ou ÿt des personnes, est
refl&6/ÿ l'article 29 de la Convention sur les privileges et immunjtÿs des
Nations Unies ainsi que dans la pratique, ÿtablie de longue date, de l'Or-
ganisation it l'ÿgard de telles demandes4. Cette pratique a ÿtÿ signalÿe/t
l'attention de l'Assemblÿe gÿnÿrale qui l'a approuvÿe (voir la suite du
present avis). I1 est done reconnu que l'Organisation peut voir sa respon-
sabilitÿ engagÿe sur le plan du droit privÿ et que l'Administration peut
prendre les dispositions requises en pareil cas, ce que confinne le fait que
l'Assemblÿe gÿnÿrale a fixÿ des limites pour divers types de responsabi-
litÿ de cette nature. Ainsi, dans le Rbglement n° 4 relatif au Sibge intitulÿ
,Limitation des dommages-intÿr&s exigibles ÿ raison d'actes smwenant

l'intdrieur du District administratif du Siÿge)) adopt6 par l'Assemblÿe
g,6nÿrate dans sa rÿsolution 41/210 du 11 d&embre 1986, l'Assemblde a
fixÿ le plafond des dommages-intÿrÿts auxquels une tierce personne peut
prÿtendre en cas de blessure subie it l'intÿrieur du District administratif.
Dans sa rÿsolution 52/247 du 26 juin 1998, l'Assembl6e gÿnÿrale a fix6
les limites temporelles et financiÿres auxquelles sont assujetties les rd-
clamations au titre de la responsabilitÿ civile dans le cadre des operations
de maintien de la paix.

B. --Procedures h suivre pour le rkglement
des rÿclamations relevant du droit privÿ

5.  Aux termes de l'article VIII, section 29, de la Convention sur
les privileges et imlnunitÿs des Nations Unies, l'Organisation dolt prd-
voir des modes de rbglement appropriÿs pour entre autres (ÿ les diffÿrends
en matibre de contrats ou autres diffÿrends de droit privÿ dans lesquels
l'Organisation serait partie)). Dans une ÿtude prÿparÿe pour la Commis-
sion du droit international en 1967 sur la pratique de l'Organisation des
Nations Unies, des institutions spdcialisdes et de l'Agence internationale
de l'ÿnergie atomique en ce qui eoncerne leur statut juridique, leurs pri-

486



vilÿges et leurs immunitÿs, le Secretariat a indiqug que les rÿclamations
dirigÿes contre l'Organisation qui ont pour origine des contrats com-
merciaux ont ÿtÿ rÿglÿes en recourant it la nÿgociation ou fi l'arbitrage et
que d'autres rdclamations relevant du droit privÿ concernant par exemple
les dommages personnels subis dans les locaux de l'Organisation des
Nations Unies ont ÿtÿ rÿglÿes /ÿ l'amiable, par exemple en faisant in-
tervenir des mÿcanismes d'assurance dans le cas de blessure imputable

l'utilisation de vÿhicules des Nations Unies ou par transaction entre
l'Organisation et la partie lÿsÿe5.

6.  En 1995, le Secrÿtaire gÿnÿral a prÿsentÿ ÿ l'Assemblÿegÿnÿ-
rale un rapport d'ensemble sur les modalitÿs raises en place par l'Orga-
nisation pour s'acquitter de l'obligation en cause dans toute une sdrie de
textes : contrats et accords de bail, r6clamations formul6es par des tiers
ayant subi des dommages corporels (d6pourvues de liens avec le main-
tien de la paix) et r6clamations pr6sentant un lien avec les op6rations
de maintien de la paix6. Comme l'indique ce rapport, des proc6dures
spÿcifiques ont 6t6 pr6vues pour certains types de r6clamations mais le
principal mode de rÿglement utilisÿ par l'Organisation des Nations Unies
pour mettre en eeuvre l'article VIII, section 29, de la Convention est le
rÿglement amiable, si possible par voie de n6gociation ou, dans certains
cas, par recours ÿ l'assurance et, si le rbglement amiable se r6vÿle im-
possible, la soumission des r6clamations it un mode formel de rÿglement
des diff6rends, g6n6ralement l'arbitrage. Les r6clamations sont soumises

l'arbitrage conform6ment aux clauses d'arbitrage contenues dans les
contrats conclus par l'Organisation et, dans le cas des r6ctamations qui ne
sont pas d'origine contractuelle conform6ment ÿ des accords d'arbitrage
nÿgociÿs et conclus par l'Organisation des Nations Unies, avec l'auteur
de la rÿclamation. L'Assemblÿe gÿnÿrale a pris note du rapport7.

7.  Les procedures de rÿglement des r6clamafions ÿmanant de
tiers qui sont pr6sentÿes dans le contexte d'opÿrations de maintien de
la paix ont ÿtÿ dÿcrites par le Secrÿtaire gÿnÿral ÿ l'Assemblÿe g6n6rale
en 19968, et ce, comme suite it une recommandation du Comit6 consul-
tatif pour les questions administratives et budg6taires9 que l'Assembl6e
a faite sienneÿ° : le Secr6taire g6n6ral a 6t6 invit6 ÿ concevoir et ÿ pro-
poser des mesures et des proc6dures permettant de r6gler simplement,
efficacement et promptement les r6clamations pr6sentÿes par des tiers
et ÿ fixer les limites de la responsabilit6 que l'Organisation des Nations
Unies peut encourir en presence de telles rÿclamationsÿ. Ces proc6dures
consistent tout d'abord, elles aussi, dans le recours au rÿglement amiable
chaque lois que possible; en cas d'6chec, des proc6dures de rÿglement
formelles peuvent ÿtre utilis6es. Bien que les accords sur le statut des
Forces conclus par l'Organisation des Nations Unies avec les pays h6-
tes pr6voient l'institution d'une commission permanente de r6clamation
pour le rÿglement des r6clamations formelles, ce mÿcanisme n'a pas/ÿ ce
jour 6t6 utilisd ainsi qu'il est signal6 darts le rapport du Secrÿtaire g6n6-
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ral. En fait, les r6clamations 4manant de tiers qui n'ont pas 6t6 r6gl6es h
l'amiable ont 4t4 soumises ÿ l'arbitrage.

8.  L'4tude a 6t6 favorablement accueillie par le Comit4 consulta-
tif12 eta 6t6 approuv6e par l'Assembl6e g6n4rale dans sa r4solution 51/13
du 4 novembre 1996 par laquelle l'Assembl4e a pri6 le Secr4taire g6n4ral
d'61aborer des mesures pr4cises aux fins de l'application des principes
expos4s darts son rapport, en particulier des mesures visant/ÿ fixer les
limites de la responsabilitÿ de l'Organisation. Le Secr4taire g4n6ral a re-
command6 de telles mesures dans un rapport de suivi soumis en 199713.
Les mesures recommand4es ont 4t6 adopt6es par l'Assembl4e g6n6rale
dans sa r4solution 52/247 du 26 juin 1998.

III. --ANALYSE

A.--R6le du SecrOtariat en ce qui concerne
les procedures de rOglement

9.  Le r61e et le mandat des divers services du Secretariat qui inter-
vielment dans la n4gociation des rhglements ont 4t4 d4crits fi l'Assemblde
g4n4rale par le Secrÿtaire gÿn4ral en 199914. Ainsi qu'il est indiquÿ au
paragraphe 11 du rapport, le Bureau des affaires juridiques peut, aprÿs
avoir analysÿ les questions de fait et de droit, recormnander ÿ<un r4gle-
ment fi l'amiable fondÿ sur une ÿvaluation du degrÿ de responsabilit4 de
l'Organisation et sur les coots en temps, en argent et en efforts aff4rents fi
l'arbitrage. L'avis du Secrÿtaire g4n4ral adjoint fi la gestion et du Contr6-
leur est g4n4ralement sollicit4 pour fixer le montant h r4gler avant que ne
d6butent les n4gociations avec le fournisseur ... Si un accord de principe
peut ÿtre conclu entre l'Organisation et le fournisseur, la documentation
officielle concernant le rhglement de l'affaire est ÿtablie par le Bureau
des affaires juridiques et soumise pour signature au Secr4taire g6nÿral
adjoint it la gestion, au Contr61eur et au foumisseur.)) Cette partie du
rapport concerne le rhglement des rÿclamations d'origine contractuelle
mais, c'est, en gros, la m4me m4thode que l'on applique pour les autres
types de r4clamations relevant du droit priv& Outre le rapport susvis4, le
Seer4taire gÿnÿral a prÿc4demment pr4sent4 ii l'Assembl4e gÿn6rale une
description de la pratique selon laquelle l'autorisation de ndgocier les mo-
dalitÿs de rÿglement recommand4es par le Bureau des affaires juridiques
est demand4e au Contr61eur, qui signe, le moment venu, la documenta-
tion contenant le rhglement d4finitif (accords de rhglement et d4charges
par exemple)Is. Cette pratique est conforme fi la rhgle 106.1 des rhgles de
gestion financihre congue comme suit : <ÿ I1 ne peut 4tre contractd d'enga-
gement provisionnel ni engag4 ou effectu6 de ddpenses imputables sur
quelque fonds que ce soit sans l'autorisation ÿcrite du Contr61eur.))

10.  Comme on l'a indiquÿ plus haut, les rhglements recommand4s
par le Bureau des affaires juridiques sont fondds sur son apprdciation du

488



degr6 de responsabilit6 juridique qui incombe ÿ l'Organisation et sur tes
frais auxquels elle aurait h faire face si l'affaire devait ÿtre soumise
l'arbitrage faute de rÿglement amiable. I1 est il noter que la responsabilit6
de l'Organisation envers un tiers est ind6pendante de sa r6glementation
et de ses modalit6s de fonctionnement en matiÿre financiÿre. A, cet ÿgard,
la Cour internationale de Justice a d6clar6 dans deux avis consultatifs que
si l'Assembl6e g6n6rale ale pouvoir d'approuver le budget de l'Organi-
sation, elle est imp6rativement tenue d'honorer les obligations dont l'Or-
ganisation est dÿbitrice; voir Effet dejugements du Tribunal administra-
tif des Nations Unies accordant indemnitÿ (C.LJ. Recueil 1954, p. 47)
et Certaines ddpenses des Nations Unies (C.LJ. Reeueil 1962, p. 151).
Cette obligation d6coule 6galement des principes g6n6raux du droit.

B.--R&glement financier et rOgles de gestion financi&re

11.  La rÿgle 104.1 des rÿgles de gestion financiÿre est congue
comme suit : <<Une d6pense ne peut ÿtre r6guliÿrement engag6e que
si elle r6sulte d'un contrat, d'une commande, d'un accord ou de toute
autre sorte d'engagement pris par I'ONU ou d'une crÿance reeonnuepar
l 'Organisation, l'obligation ainsi crdde dtant constatdepar un document
approprid (e'est nous qui soulignons)>>  ....  Selon nous, les indications
quant au document appropri6 d'engagement de dÿpenses vis6 dans cette
disposition sont fournies dans la r+gle 110.2 a qui exige des agents certi-
ficateurs qu'ils soumettent au Contr61eur << les piÿces appropri6es il l'ap-
pui des d6penses et engagements de d6penses qui sont propos6s)> et ÿ la
rÿgle 110.3 a aux termes de laquelle << [t]out engagement ou proposition
de d6penses doit : a) ÿtre certifiÿ avant que la dÿpense soit engag6e par
un agent certificateur d6sign6 ÿ cette fin par le Contr61eur, dtant entendu
que le Contr6leur est habilitÿ ÿt certifier lui-mÿme les engagements et
ddpenses eoneernant tousles eomptes >> (c'est nous qui soulignons). La
pratique selon laquelle le service organique pertinent (par exemple la
Division de l'administration et de la logistique des missions, dans les cas
relevant des op6rations de maintien de la paix ou dans les cas lids aux
op6rations de maintien de la paix, ou la Division des achats dans les cas
ayant une ofigine contractuelle) soumet une analyse d'une rÿclamation
et une recommandation de rÿglement ÿmanant du Bureau des affaires
juridiques, ainsi que l'approbation 6crite du Contr61eur, est conforme/ÿ
ces dispositions.

12.  Certains des cas examines dans le present mÿmorandum off
l'Organisation voit sa responsabilit6 engag6e sur le plan du droit priv6
peuvent avoir leur origine dans des contrats, commandes, contrats de
bail et autres conventions. D'autres r6sultent de dommages aux biens ou
d'atteinte & la personne (blessure ou d6cÿs) qui sont caus6s par I'ONU
ou lui sont juridiquement imputables. Ces types de responsabilit6 qui
sont reconnus par l'Organisation, par exemple sur la base d'une analyse
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juridique et d'une recommandation du Bureau des affaires juridiques et
aprÿs approbation d'un rÿglement par le Contr61eur, entrent prÿeisdment
dans le cadre de la rÿgle 104.1 des rbgles de gestion financiÿre.

13.  Ainsi que le souligne vota'e mÿmorandum du 19 avril 2000,
la rbgle 110.1 des rÿgles de gestion financiÿre exige le non-d@assement
des cr6dits votds et leur affectation aux seules fins approuvÿes par l'As-
semblÿe gÿndrale. On a expliquÿ plus haut qu'une fois que l'Organisa-
tion assume une responsabilitÿ juridique, elle est juridiquement tenue
d'acquitter la crÿance correspondante. I1 appartient aux fonctionnaires
compÿtents des sercices financiers de l'Organisation de prendre les me-
sures nÿeessaires fi cet effet.

14.  Certains rÿglements recommandÿs par le Bureau des affaires
juridiques nÿcessitent des versements auxquels, de l'avis de ce mÿme bu-
reau, l'Organisation est tenue en vertu de contrats, commandes, contrats
de bail et autres accords. Si l'Assemblÿe gÿnÿrale a dÿjÿ ouvert un credit
dans le budget pour le financement de ces contrats et autres accords,
l'autorisation requise par la rÿgle 110.1 des rÿgles de gestion financiÿre se
trouve dÿjÿ donnÿe ipsofacto. Si, pour une raison quelconque, la respon-
sabilitÿ financiÿre de l'Organisation se trouvait engagÿe pour un montant
supÿrieur au credit correspondant ouvert par l'Assemblÿe gÿnÿrale, il
faudrait obtenir des fonds supplÿmentaires (quand bien mÿme le ÿbut))
du paiement--honorer une obligation d'origine contraetuelle--aurait
dÿjÿt dtÿ approuvÿ par t'Assemblÿe gÿnÿrale lors de l'ouverture initiale
du credit pour l'exÿcution du contrat).

15.  S'agissant des autres dettes, telles que les dettes nÿes en l'ab-
sence de contrat (par exemple pour l'indemnisation de tiers), les mesures
nÿcessaires devraient ÿtre prises pour obtenir les fonds et acquitter les
dettes en cause. Pour ce qui est des operations de maintien de la paix,
nous avons ÿtÿ informÿs par la Division de l'administration et de la logis-
tique des missions du Dÿpartement des operations de maintien de la paix
que, selon la pratique actuelle, le budget de chaque operation contient
une ligne relative aux rÿclamations et ajustements destinÿe ÿ couvrir
d'ÿventuelles rÿelamations de tiers. Nous avons aussi ÿtÿ informÿs que
les budgets correspondant fi la phase prÿcÿdant la liquidation des opera-
tions de maintien de la paix contiennent en principe une ligne destinÿe/ÿ
couvrir les rÿclamations qui sont en suspens ou ÿ prÿvoir. En approuvant
ces budgets, l'Assemblÿe gÿnÿrale confÿre ÿ notre avis au Secretariat
l'autoritÿ nÿcessaire pour rÿgler les rÿelamations en cause. Si les mon-
tants prÿvus dans le budget se rÿvdlaient insuffisants pour effectuer les
paiements requis, il faudrait demander des fonds supplÿmentaires.

16.  Comme nous l'avons dÿjiÿ dit, le fait qu'il n'a pas ÿtÿ ouvert
de credits dans le budget pour permettre ÿ l'Organisation de s'acquitter
d'obligations financiÿres ne peut pas ÿtre valablement invoquÿ par elle
pour ne pas s'acquitter de ses obligations. C'est ce qu'a reconnu la Cour
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internationale de Justice dans deux avis consultatifs et c'est ce qui dÿ-
coule des principes gdnÿraux du droit.

IV.--CoNcLUSION

17.  Darts la perspective du droit international, il est clair que l'Or-
ganisation peut voir sa responsabilitd engagde sur le plan du droit priv6
et qu'elle est tenue de s'acquitter des dettes qui lui incombent fi ce titre.
II est dgalement clair que l'Administration a l'obligation et le pouvoir de
rÿgler les rÿclamafions de droit privÿ et telle est la pratique qu'elle suit
depuis longtemps. Cette pratique a d'ailleurs dtd dÿcrite fi l'Assemblde
gÿnÿrale qui enest donc parfaitexnent consciente.

18.  S'agissant de l'exercice du pouvoir susvisÿ dans le contexte
du Rÿglement financier et des rÿgles de gestion financiÿre, il est clair
que, dans l'immense majoritd des cas, les fonds ndcessaires pour permet-
tre fi l'Organisation de faire face ÿ ses responsabilitds proviendront d'un
credit spdcialement ouvert par l'Assemblÿe gÿndrale pour une activitÿ
particuliÿre, par exemple pour une op6ration de maintien de la paix dÿ-
terminde ou pour un contrat ddtermin&

19.  A cet ÿgard, il serait bon que les budgets approuvÿs pour les
activitds qui doivent donner lieu fi des r6clamations comportent une ligne
destinÿe it couvrir les rÿclamations 6ventuelles ou des << d@enses imprÿ-
vues >>. Nous croyons savoir que telle est la pratique suivie dans le cas
des budgets des op6rations de maintien de la paix.

20.  Si les fonds devant spdcifiquement permettre de financer cette
activitd sont insuffisants, voire inexistants, nous pensons qu'dtant donnÿ
les pouvoirs et les pratiques concernant le rÿglement des diffdrends de
droit privÿ qui ont ÿtÿ rappelds plus haut, la rbgle 104.1 des rÿgles de
gestion financi6re, notamment la r6f6rence fi << une crÿance reconnue par
l'Organisation>>, et la l:+gle 110.2 d autorisant le Contr61eur il faire des
virements d'une allocation fi l'autre vous confÿrent le pouvoir d'em-
ployer des fonds dont l'utilisation n'a pas dt6 expressÿment autorisde
pour l'activit6 en cause dÿs lors que de tels fonds sont disponibles et
qu'ils peuvent 8tre ainsi rÿaffect6s sans empÿcher ou entraver une ac-
tivitd ou une operation dont l'exÿcution a dt6 demandÿe. Bien entendu,
l'Administration peut alors se voir amenÿe ÿ demander fi l'Assembl6e
gÿnÿrale des ressources suppldmentaires pour disposer des fonds n6ces-
saires fi l'exÿcution des tgches auxquelles les fonds rdaffectÿs 6taient
initialement destines.

23 fÿvrier 2001
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MAINTIEN DE LA PAIX

2, RESPONSABILITIÿ ÿk RAISON DE DOMMAGES CAUSES
PAR UN PAYS A DU MATERIEL MIS PAR UN AUTRE
PAYS ÿ LA DISPOSITION D'UNE OP!ÿRATION DE MAIN-
TIEN DE LA PAIX--FACTEUR DE L'<ÿINCIDENT HORS
FAUTE>>--NIÿGLIGENCE GRAVE OU FAUTE INTENTION-
NELLE-- MIÿMORANDUM D'ENTENTE

Mdmorandum adressd au Directeur de la Division de l'administration et
de la logistique des missions, Ddpartement des opOrations de main-
tien de la paix

1.  Je me rÿfÿre ÿt votre m6morandum datÿ du 7 f6vrier 2001 dans
lequel vous nous consultez sur les <ÿ politiques et procedures en vigueur >>
touchant la solution ÿ apporter aux problÿmes de responsabilitÿ dans le
cas o3 des dommages sont causes par des militaires d'un pays ÿ du mate-
riel mis par un autre pays ÿ la disposition d'une op6ration de maintien de
la paix des Nations Unies. Vous pr6cisez que cette question a surgi dans
le contexte des arrangements rÿgissant la Mission des Nations Unies en
Sierra Leone (MINUSIL) et la Force int6rimaire des Nations Unies au
Liban (FINUL).

2.  Post6rieurement ÿ l'envoi de votre mÿmorandum, vos services
nous ont fourni par tÿlÿphone des 6claircissements supplÿmentaires sur
les questions susvisÿes. Le 14 mars 2001, vos services nous ont transmis
par courrier ÿlectronique le projet de rapport du Groupe de travail de
suivi de la phase V sur la r6forme des procedures rÿgissant le calcul des
montants ÿ rembourser aux membres au titre du mat6riel des contingents
(<ÿ le Groupe de travail >>), projet que vous nous avez invites ÿ prendre en
compte dans la r6daction de notre avis juridique. Vous avez sp6cifique-
ment demand6 au Bureau des affaires juridiques son avis sur le paragra-
phe 3 de votre m6morandum qui, indiquez-vous, est destinÿ ÿ constituer
l'appendice de l'annexe (Mat6riel majeur), des m6morandums d'accord
devant ÿtre sign6s avec les pays qui participent ÿ de tels arrangements.

3.  Les principes 6nonces dans le texte propos6 au paragraphe 3
de votre m6morandum seraient pour l'essentiel les suivants : en premier
lieu, I'ONU serait responsable de la formation des membres du contin-
gent appel6s ÿ utiliser le mat6riel. En second lieu, il serait fait application
des procedures de la Commission d'enquÿte et du Comit6 de contr61e du
mat6riel pour enquÿter sur les dommages subis par le mat6riel durant sa
pÿriode d'utilisation conform6ment aux arrangements propos6s et d6ter-
miner les responsabilit6s financiÿres. I1 ne serait fait appel ÿ aucun autre
m6canisme pour r6gler les r6clamations ayant leur origine dans la dÿgra-
dation ou la perte de mat6riel. En troisiÿme lieu, le gouvernement four-
nissant le mat6riel ne serait rembours6 qu'ÿ condition que le dommage
ou la perte soit dfi ÿ une n6gligence grave ou h une faute intentionnelle
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du contingent appelÿ fi utiliser le materiel. Pource faire, I'ONU op6rerait
des dÿductions sur les montants dus au gouvernement dont le contingent
aurait caus6 le dommage.

Pratique concernant le matdriel des contingents

4.  Rappelons tout d'abord qu'il n'existe pas de directives concer-
nant la responsabilit6 des pays fournissant des contingents h raison des
dommages que leurs troupes peuvent causer au mat6riel d'un autre pays
participant ÿ une op&ation de maintien de la paix. Les directives actuel-
lement en usage aux Nations Unies ne traitent pas de ce type de dom-
mage parce que le materiel utilis6 par les contingents militaires dans le
cadre d'op6rations de maintien de la paix des Nations Unies se range tra-
ditionnellement dans deux categories, ÿ savoir : a) le mat6riel de I'ONU;
et b) le mat6fiel des contingents fournis par les gouvemements et utilis6s
par ces mÿmes contingents.

5.  Selon les proc6dures applicables aux incidents ant6rieurs au
W juillet 1996 (<<les anciennes proc6dures}>), I'ONU indemnisait les pays
tbumissant des contingents des dommages caus6s au mat6riel desdits
contingents ÿ moins que le dommage ne soit imputable ÿt une n6gligence
grave ou ÿt une faute intentionnelle du personnel du pays en cause. Les
proc6dures applicables fi partir du lerjuillet 1996 ne pr6voient plus de rem-
boursement puisque le pays foumissant des contingents est prot6g6 contre
le risque de d6t6rioration de son mat6riel par l'inclusion d'un facteur <<hors
faute>ÿ dans les taux mensuels de location du mat6riel majeur avec ou sans
service (A/C.5/49/70, par. 33 a et appendiee VI, p. 68, par. 1).

6.  I1 apparaR que les choses ont 6volu6 et que le personnel d'un
pays peut d6sormais ÿtre appelÿ h utiliser du mat6riel fourni par un autre
pays; il est done devenu n6cessaire pour l'Organisation d'adopter des di-
rectives applicables darts ce type de sitxmtion. Les directives serviraient
de base ÿ la conclusion d'accords avec les pays fournisseurs de mat6riel
et les pays utilisateurs. ,ÿ cet 6gard, nous notons que le Groupe de travail
a fonnul6 des recommandations qu'il soumet ÿ l'attention de l'Assem-
bl6e g6n6rale dans son projet de rapport, projet dont vous nous avez
communiqu6 le texte (A/C.5/55/39, par. 41 fi 50).

7.  Les deux questions importantes qui se posent dans l'ÿventua-
lit6 d'une d6t6rioration du mat6riel des contingents fourni en vertu d'ar-
rangements du type consid6r6 concernent, d'une part, la responsabilit6
incombant aux gouvemements dont le personnel agit en qualit6 d'utilisa-
teur et, d'autre part, le droit fi r6paration du gouvernement fournisseur.

Responsabilit6 du gouvernement dont le personnel
agit en qualit6 d' utilisateur

8.  Comme le mat6riet utilis6 par les contingents dans le cadre des
operations de maintien de la paix est traditionnellement la propri6t6 soit

493



du contingent qui l'utilise soit de I'ONU, la question de la responsabilit6
des contingents en cas de d6t6rioration s'est surtout pos6e h propos du
mat6riel appartenant h I'ONU. La pratique g6n6rale, selon les anciennes
proc6dures, 6tait de tenir le contingent pour responsable et de lui deman-
der de d6dommager l'Organisation en cas de dommage r6sultant d'une
n6gligence grave ou d'une faute intentionnelle du personnel du contin-
gent. En cas de n6gligenee moins caract6ris6e de la part du personnel du
contingent, I'ONU absorbait normalement les coots correspondants.

9.  Ce principe a 6t6 consacr6 dans le M6morandum d'accord type
relatifaux contributions de ressources d'lÿtats Membres participant h des
op6rations de maintien de la paix selon les nouvelles proc6dures (c'est-
h-dire, ainsi qu'il a 6t6 indiqu6 plus haut, les procedures applicables
aux incidents survenus le Wjuillet 1996, ou aprÿs cette date, document
A/51/967 en date du 27 aofit 1997 intitul6 <<R6forme des proc6dures du
calcul des montants h rembourser aux lÿtats Membres au titre du mat6-
riel des contingents>>). Le paragraphe 10 du M6morandum d'accord est
congu comme suit :

<ÿ 10.  Le gouvernement remboursera l'Organisation des Na-
tions Unies des pertes de mat6riel et de biens appartenant h l'Orga-
nisation des Nations Unies et les dommages qui leur seront caus6s
par le personnel dont le matdriel est fourni par le gouvernement si
cette perte ou ces dommages : a) se produisent en dehors de l'exer-
cice des fonctions ou de toute autre activitd ou opdration au titre
du prdsent Mdlnorandtim; ou b) ddcoulent d'une ndgligence grave
ou d'une faute intentionnelle du personnel fourni par le gouverne-
ment. >>

10.  La rÿgle propos6e dans votre M6morandum selon laquelle
un gouvemement serait financiÿrement responsable en cas de dommage
caus6 au mat6riel fourni par un autre pays du fair d'une n6gligence grave
ou d'une faute intentionnelle de son personnel serait done en harmonic
avec la pratique ÿtablie de l'Organisation et avec le M6morandum d'ac-
cord type pour ce qui est des dommages caus6s h des biens de I'ONU.
Toutefois, pour mettre la rÿgle plus complÿtement en harmonie avec le
Mÿmorandum d'accord type, il faudrait que le gouvernement dont le
contingent utilise le mat6riel d'un autre gouvernement soit tenu financiÿ-
rement responsable de tout dommage caus6 hce mat6riel par son person-
nel ÿen dehors de l'exercice des fonctions et de toute autre activitÿ ou
op6ration>> au titre du M6morandum.

Remboursement aux pays fournisseurs de matOriel
en cas de dommage

11.  Vous indiquez qne le pays fournisseur de mat6riel n'anrait
pas droit h remboursement si le dommage subi par le mat6riel 6tait attri-
buable ÿ une n6gligence ordinaire du contingent utilisateur en raison de
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l'inclnsion d'un facteur ÿ incident hors faute)) dans les taux de location
avec service, ainsi qu'il a ÿtÿ indiquÿ plus haut. Nous notons que cette
approche est en harmonie avec les dispositions du Mÿmorandum d'ac-
cord type concernant les dommages subis par le mat6riel des contingents
par suite d'une nÿgligence ordinaire de la part du personnel du pays four-
nissant ce materiel (voir A/51/967, Annexe B, ÿMatÿriel majeur fourni
par le gouvernement)), par. 17 a et la dÿfinition de l'expression ÿdncident
hors faute)), Annexe F, Dÿfinitions, par. 19).

12.  A l'heure actuelle, ce principe s'applique anx situations dans
lesquelles le dommage ou la perte est imputable au personnel du pays
fournisseur de materiel mais non ÿ la nÿgligence du personnel d'autres
contingents. Cette approche est ÿtayÿe par la rÿgle 110.32 des rÿgles de
gestion financiÿre telle qu'amendÿe par le document ST/SGB/1998/15,
section 3.1. Cette section dispose notamment que, lorsqu'ils sont saisis
d'une demande concernant du mat6riet appartenant h un contingent, le
Comitÿ de contr61e de materiel du Siÿge et les comitÿs locaux du materiel

dÿterminent, au vu des faits, si la perte ou la d6t6rioration du materiel
considÿrÿ est imputable au gouvernement intÿressÿ en raison d'une n6-
gligence ou d'une faute intentionnelle d'un membre de son personnel))
(ST/SGB/1998/15, section 3.1 c[c 'est nous qui soulignons].

13.  Aux termes de la rÿgle 110.32 des rÿgles de gestion financiÿre,
telle qu'amendÿe par le document ST/SGB/1998/15, I'ONU est tenue
d'indemniser un gouvernement lorsque le mat6riel de ses contingents
a ÿtÿ endommagÿ par la ÿfaute)) d'un ÿmembre de son personneb), h
moins qu'il n'existe un autre accord (voir ST/SGB/1998/15, sect. 3.1,
par. b). Cette derniÿre expression, vue sous l'angle du gouvernement
fournissant du materiel h l'Organisation, semble inclure le personnel mis
par d'autres gouvernements h la disposition de la mission de maintien
de la paix de l'Organisation. On pourrait donc concevoir, sur la base
du Rÿglement financier, que le Comitÿ local de contr61e du materiel
constate que l'Organisation est en faute et est tenue h indemnisation en
cas de dommages causes par la nÿgligence (ordinaire) du personnel d'un
gouvemement au materiel fourni par un autre gouvernement. Les dispo-
sitions contenues dans votre Mÿmorandum, si elles ÿtaient adoptÿes, ÿli-
mineraient la possibilitÿ d'une responsabilit6 de ce type puisque le fac-
teur ÿ incident hors faute)) dans le contexte des remboursements au titre
des locations mensuelles avec services serait censÿ couvrir le risque de
dommages causes par la nÿgligence du contingent utilisant le materiel.

Procddures b appliquer en cas de ddtdrioration du matdriel

14.  Nous notons qu'en cas de perte ou de dÿt4rioration du materiel
fourni conformÿment aux arrangements proposes, les enquÿtes seraient
menses par des commissions d'enquÿte et que la responsabilitÿ financiÿre
serait dÿterminÿe par des comitÿs locaux de contr61e du materiel. Selon

495



votre M6morandum, la Commission d'enquÿte appliquerait les proc6du-
res et directives figurant au chapitre 16 du FieldAdminisO'ation Manual
(Manuel d'administration des missions) [1992]. Toutefois, au contraire
de votre m6morandum, le projet de rapport du Groupe de travail ne fait
pas r6f6rence au chapitre 16 ni fi aucune autre proc6dure ou directive que
devrait appliquer une commission d'enquÿte. Pour que les choses soient
tout ÿ fait claires entre I'ONU et les gouvernements qui participeraient
aux arrangements propos6s, nous sugg6rons d'ins6rer dans les m6moran-
dums d'accord relatifs h ces arrangements une r6f6rence au chapitre 16
du Fields Administration Manual ou il telles autres proc6dures arrÿt6es
d'un commun accord que devraient suivre les commissions d'enquÿte.

15.  Nous sugg6rons en outre que le texte du M6morandum d'ac-
cord prenne en compte, d'une part, le mandat coÿffi6 ÿ une commission
d'enquÿte tel qu'il est d6fini dans le FieMAdministration Manual (1992)
et, d'autre part, le mandat du Comit6 local de contr61e du mat6riel, ainsi
qu'il est pr6vu dans la rÿgle 110.32 des rÿgles de gestion financiÿre, telle
qu'amend6e par le document ST/SGB/1998/15. Aux termes du FieldAd-
ministration Manual, ÿune commission d'enquÿte appr6cie ta respon-
sabilit6 des individus et des groupes)) lorsqu'elle s'acquitte de sa tÿche
(Field Administration Mamtal, chap. 16, partie IV, par, 3, point 3 b et
elle n'examine pas les questions d'indemnisation ou de responsabilit6 ju-
ridique (ibid., par. 3.8). Le r61e de la commission d'enquÿte, tel qu'il est
d6fini dans le Field Administration Manual, est d'examiner et d'6tablir
les faits en cas d'incidents graves survenant dans le cadre d'une mission
de maintien de la paix, alors que, aux termes du Rÿglement financier, le
r61e du Comit6 de contr61e du mat6riel est, en cas de dommages caus6s
it des biens, de se prononcer, en se fondant sur les faits, sur la culpabilit6
et d'adresser des recommandations au Contr61eur au sujet de la respon-
sabilit6 financi+re.

Suggestions touchant les modifications h apporter aux projets
de dispositions eontenus dans votre mOmorandum

16.  Voici comment nous sugg6rons de remanier le paragraphe 3
de votre m6morandum. Nos suggestions sont 6videmment de port6e li-
mit6e puisque nous ne savons pas quelles autres dispositions sont desti-
n6es ÿ figurer dans le M6morandum d'accord. Au paragraphe 3 b, nous
sugg6rons de modifier la deuxiÿme phrase comme suit :

Si, aprÿs avoir dfiment examin6 les recommandations du Co-
mit6 de contr61e du mat6riel du Siÿge, le Contr61eur constate l'exis-
tence d'une n6gligence grave ou d'une faute intentionnelle de la
part du personnel du gouvernement utilisateur, ce dernier sera res-
ponsable du dommage et les d6penses de remise en 6tat ou, en cas
de r6forme du mat6riel, sajuste valeur marchande g6n6rique, moins
les versements au titre de la location sans service d6jÿ effectu6s par
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l'Organisation, sera dÿduite des montants dus par l'Organisation
des Nations Unies au gouvemement utilisateur. >>

Nous suggÿrons de remanier le paragraphe 3 c comme suit :

< c) Le gouvernement fournisseur convient que, si du materiel
majeur qn'il a fourni est endommagÿ par le personnel du gouver-
nement utilisateur, I'ONU rÿunira une commission d'enquÿte pour
tablir les faits et d&erminera s'il y a faute et ÿ combien se monte le

dommage sur la base des recommandations du Comitÿ de contr61e
du materiel du Siÿge. Le gouvernement fournisseur s'engage ÿ ac-
cepter les conclusions auxquelles parviendra I'ONU conformdment
/ÿ cette procedure comme dÿfinitives en pareil cas. Si, conformÿ-
ment ÿ ces procedures, l'Organisation des Nations Unies conclut
que le dommage est dfi ÿ une ndgligence grave ou fi une faute in-
tentionnelle de la part du personnel du gouvernement utilisateur, le
gouvernement fournisseur sera remboursÿ du montant de la remise
en ÿtat ou, en cas de rÿforme du materiel, de sa juste valeur mar-
chande gÿnÿrique moins les montants au titre de la location sans
service dÿjfi versÿs par l'Organisation. >>
Nous suggÿrons en outre de prÿciser au paragraphe 3 d que ÿ le

Contr61eur>> s'entend du Contr61eur des Nations Unies.

Conclusion

17.  Nous voudrions pour terminer souligner que les alTangements
proposes soul,vent des questions de responsabilitÿ complexes et que les
trois parties, ÿ savoir l'Organisation des Nations Unies, le gouvernement
fournissant le materiel et le gouvernement utilisateur doivent ÿtre parfai-
tement d'accord sur leurs droits et responsabilitds respectifs. I1 faudrait
pour cela que les trois parties signent le mÿme Mÿmorandum d'accord,
6tant entendu que celui-ci pr&iserait les dispositions destin6es it lier les
trois parties, les dispositions destin6es fi lier l'Organisation et chacun
des gouvernements et, le cas 6ch6ant, les dispositions destin6es il lier les
deux gouvernements.

29 mars 2001
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, MISE EN CONGt] DE MILITAIRES POUR MALADIE ATTRI-
BUABLE A L'EXERCICE DE LEURS FONCTIONS AU SER-
VICE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES--DE-
MANDE DE REMBOURSEMENT, PAR L'ORGANISATION, DE
LA RIÿMUNERATION VERStÿE. AUX 1NTIÿRESSES PENDANT
CA DURIÿE DU CONGtÿ--VOIE DE DROIT DE LA COMMON
LAW DITE PER QUOD SERVITIUM AMJSIT--LE REMBOUR-
SEMENT PAR L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES EST
FONDtÿ SUR DEUX CRITERES

MOmorandum adressÿ au Directeur de la Division de l'administration
et de la logistique des missions du D@artement des opOrations de
maintien de la paix.

1.  Nous nous rÿf6rons fi votre m6morandum du 18 avril 2001 par
lequel vous nous transmettez, pour avis, la lettre datde du 10 janvier
2001 de la Mission permanente d'un lÿtat Membre. Dans sa lettre, la
Mission permanente se rÿf+re it la raise en congÿ de militaires pour ma-
ladie attribuable fi l'exercice de fonctions au service de l'Organisation et
demande fi l'Organisation de reconsidÿrer la dÿcision par laquelle elle a
refusÿ de rembourser la rdmunÿration versÿe aux intÿress6s pendant la
durÿe du cong6. Postÿrieurement ÿ votre mdmorandum du 18 avril, les
fonctionnaires de nos services respectifs ont eu des entretiens tÿldphoni-
ques afin de prÿciser les raisons sur lesquelles le gouvernement se fonde
pour rÿclamer le remboursement.

2.  Nous notons que, pour l'essentiel, les raisons invoqudes par le
gouvernement ÿ l'appui de sa demande sont les mÿmes que celles qu'il
avait avancÿes dans une lettre ant6rieure datÿe du 10 dÿcembre 1998.
Aprÿs avoir examinÿ l'avis donnÿ par votre Division le 10 mai 1999,
la Division de l'administration et de la logistique des missions a, dans
une lettre du 26 mai 1999, refusÿ de faire droit ÿ la demande du gouver-
nement. Darts sa lettre du 10 janvier 2001, ta Mission permanente fait
valoir que, comme les soldats blesses ne pouvaient accomplir aucune tÿ-
che pour le gouvernement durant le congÿ de maladie, les r6mun6rations
qu'ils ont pergues dnrant cette pÿriode repr6sentent une charge <<rÿelle
et directe>> imputable aux fonctions exercÿes par les soldats au service
des Nations Unies.

3.  La position de l'Organisation sur la r6mun6ration des soldats
qui sont en congÿ de maladie est que ces versements ne correspondent
pas it une indemnitÿ pour blessure ou maladie et qu'elles ne constituent
pas des dÿpenses imputables ÿ la blessure ou fi la maladie. Les rÿmunÿra-
tions sont dues par le gouvemement en vertu du contrat d'emploi qu'il a
conclu avec le soldat en cause. L'Organisation s'acquitte de ses obliga-
tions en remboursant l'indemnitÿ versÿe par le gouvernement conformÿ-
ment ÿ la lÿgislation nationale en cas de dÿcÿs ou d'invaliditÿ survenant
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durant la p6riode off les militaires mis ÿ la disposition d'une mission de
maintien de la paix par ce gouvernement s'acquittent de fonctions au ser-
vice de l'Organisation. En outre, lorsqu'il y a lieu, l'Organisation prend
6galement ÿ sa charge, dans une mesure raisonnable, le cofit des soins
m6dicaux que regoivent les militaires ÿ raison d'une blessure ou d'une
maladie imputable aux fonctions exerc6es au service des Nations Unies.

4.  La Mission permanente se r6fÿre 6galement dans sa lettre du
10 janvier fi l'opinion avanc6e par tes services juridiques du pays en
cause selon laquelle la voie de droit de la common law dite pet" quod
servitium amisit qui est ouverte il un maitre dont le serviteur a 6t6 bless6
par une tierce partie pourrait normalement ÿtre utilis6e par la Couronne
et permettrait au gouvernement de se retourner contre le responsable des
blessures caus6es aux membres des forces nationales au titre de la res-
ponsabilit6 civile.

5.  A notre avis, la notion de responsabilit6 civile incombant/ÿ
l'Organisation n'a jamais jou6 aucun r61e en ce qui concerne le rem-
boursement par l'Organisation de l'indemnit6 vers6e par les tÿtats Mem-
bres ÿ leurs militaires en cas de blessure ou de maladie survenue durant
leur p6riode de service auprÿs de l'Organisation. Le remboursement au
gouvernement est fond6 sur deux critÿres : d'abord, la blessure ou la ma-
ladie doit ÿtre imputable ÿ l'exercice de fonctions au service de l'Orga-
nisation et ne doit pas avoir 6t6 caus6e par une n6gligence grave ou une
faute intentionnelle de la victime. En second lieu, il faut que l'autorit6
officielle d6sign6e par le gouvernement certifie que ledit gouvernement
a vers6 l'indemnit6 conform6ment ÿ la loi nationale. Ainsi, le fait que
l'Organisation procÿde au remboursement n'implique pas que la bles-
sure ou la maladie engage sa responsabilit6 civile. En fait, elle procÿde
au remboursement m6me lorsqu'il ressort des faits que la maladie ou
la blessure a 6t6 caus6e par la n6gligence du soldat lui-m6me, dÿs lors
que ladite n6gligence reste en degÿt de la n6gligencegrave ou de la faute
intentionnelle.

6.  A notre avis donc, les arguments r6cemment avanc6s par la
Mission permanente ne justifient pas que l'Organisation modifie sa d6-
cision de refuser de rembourser les r6mun6rations vers6es par le gou-
vemement il ses soldats durant leur cong6 de maladie. Cette conclnsion
s'appuie sur deux raisons qui ont 6t6 expos6es plus haut et qui peuvent
tre r6sum6es comme suit. En premier lieu, ainsi qu'il a 6t6 indiqu6 dans

les m6morandums ant6rieurs du Bureau des affaires juridiques, les r6-
mun6rations vers6es aux membres du personnel en cong6 de maladie
ne sont pas assimilables/ÿ une indemnit6 pour blessure ou maladie et la
charge en incombe donc exclusivement au gouvemement en sa qnalit6
d'employeur. En second lieu, la voie de droit de la common law diteper
quod servitium amisit cit6e par la Mission permanente n'est pas appli-
cable dans le cadre des arrangements entre l'Organisation et les Etats
Membres concernant le remboursement des indemnit6s vers6es par les
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lÿtats Membres au titre des biessures ou maladies dont leurs militaires
pourraient ÿtre victimes durant la p6riode o3 ils exercent des fonctions
au service de l'Organisation.

24 juillet 2001

QUESTIONS DE PERSONNEL

, QUESTION  DE  L'ACCIÿS   AUX  DOSSIERS   1NDIVIDUELS
DES MEMBRES DU PERSONNEL DE L'UNRWA--ACCORD
ENTRE  L'ADMINISTRATION  DES  NATIONS  UNIES  POUR
LES   SECOURS   ET   LA   RECONSTRUCTION   TOUCHANT
LE  TRANSFERT  DES  AVOIRS  ET  ACTIVITIES  DE  LADITE
ADMINISTRATION  A   L'ORGANISATION   DES   NATIONS
UNIES--LES RESTRICTIONS CONCERNANT LA DIVULGA-
TION DE CERTAINS DOCUMENTS N'EMPIÿCHENT PAS LE
FILS D'UN FONCTINNAIRE D/ÿCIÿDIÿ D'AVOIR ACCIÿS AU
DOSSIER ADMINISTRATIF DE SON PIÿRE

MOmorandum adress6 au Sous-Secrÿtaire gÿnÿra!
h la gestion des ressources humaines

1.  Je me r6f6re ÿ votre m6morandum du 5 d6cembre 2000 (avec
piÿces jointes) dans lequel vous consultez le Service juridique au sujet
d'une demande du ills d'un fonctionnaire d6c6d6 de l'Administration des
Nations Unies pour les secours et la reconstruction qui souhaite avoir
accÿs au dossier administratif de son p6re. Nous croyons comprendre
que le pÿre a 6t6 tu6 dans un accident dont il a 6t6 reconnu responsable
et que le dossier administratif contient des 616ments peu flatteurs au sujet
du d6funt.

Enonc6 des fairs et textes applicables

2.  L'UNRRA a 6t6 cr66e le 9 novembre 1943 en tant qu'organi-
safion enti+rement ind6pendante de l'Organisation des Nations Unies.
En 1948, ayant achev6 sa phase d'activit6, elle a entrepris un processus
de liquidation de ses op6rations. Le 27 septembre 1948, l'Organisation
des Nations Unies a conclu avec elle un accord concemant le ta'ansfert/t
l'Organisation du reliquat des avoirs et activit6s de I'UNRRA. Aux ter-
mes de cet accord, l'Organisation des Nations Unies a assure6 diverses
fonctions de I'UNRRA (comptabilit6, supervision d'un projet d'histori-
que de I'UNRRA, garde des documents) et a en outre pris en charge cer-
taines des r6clamations dirig6es contre elle. L'UNRRA a cess6 d'exister
le 31 mars 1949.

5OO



3.  La troisiÿme pal'tie de l'accord de transfert de 1948 contient des
dispositions concernant le transfert des dossiers et archives de I'UNRRA,
y compris des dispositions sur les dossiers individuels des membres du
personnel. Ces dispositions sont congues comme suit :

<< 1.  Conformdment aux dispositions de la prdsente partie,
I'UNRRA transfdrera fi l'Organisation des Nations Unies des fonds
suffisants pour permettre de elasser et de conserver tes documents et
archives de I'UNRRA, en vue de leur utilisation ultdrieure, confor-
mdment ÿt l'Accord gdndral ddjÿt conclu et mentionnd dans les let-
tres du Directeur gdndral de I'UNRRA en date du 26 janvier 1948
et du Secrdtaire gdndral par intdrim de l'Organisation des Nations
Unies, en date du 2 fdvrier 1948 (voir appendice II). L'UNRRA
transfdrera dgalement h l'Organisation des Nations Unies la garde
des documents et archives de I'UNRRA, sous rdserve des disposi-
tions de la prdsente partie; toutefois, les documents dont I'UNRRA
aura besoin au eours de la pdriode de liquidation seront transfdrds
aux Nations Unies h une date ultdrieure que fixera l'Administrateur
de I'UNRRA chargd de la liquidation.

<<3.  L'Organisation des Nations Unies prendra, en ce qui
concerne les documents et les archives de I'UNRRA, les disposi-
tions figurant dans celui des deux plans (exposds ci-dessous), qui
sera acceptd par le Comitd central de I'UNRRA.

<<4.  Plan A
<<a)  L'Organisation des Nations Unies assumera l'entiÿre

responsabilitd de la garde et de la conservation des documents et
des archives de I'UNRRA ÿ compter de la date d'entrde en vigueur
du prdsent accord et prendra h sa charge les ddpenses qu'entraÿne-
ront lesdites garde et conselwation aprÿs le 31 ddcembre 1949.

,°.

<<5.  Plan B

L'Organisation des Nations Unies assumera l'entiÿre respon-
sabilitd de la garde et de la conservation des documents et des ar-
chives de I'UNRRA h compter de la date d'entrde en vigueur du
prdsent accord.

((...

<<7.  L'Organisation des Nations Unies veillera ÿ ce que les
documents et archives de I'UNRRA transfdrds conformdment aux
dispositions de la prdsente partie ne soient utilisds que eonformd-
ment aux conditions mentionndes dans l'Aide-mdmoire joint h la
lettre du Directeur gdndral de I'UNRRA en date du 26 janvier 1948,
mentionndes au paragraphe 1 et constituant l'appendice II.

,°°
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< 12.  Les dossiers individuels des employSs de I'UNRRA ne
faisant pas partie du personnel chargS de la liquidation seront trans-
fSrSs par I'UNRRA fi l'Organisation des Nations Unies fi New York
le 31 dScembre 1948 au plus taM. Les dossiers du personnel conser-
vSs par I'UNRRA seront transf6rSs fi l'Organisation des Nations
Unies par l'Administrateur chargd de la liquidation au moment oll
celui-ci le jugera opportam. A compter de la date du transfelÿt de
ces dossiers, l'Organisation des Nations Unies assumera l'entiÿre
responsabilitS de la garde et de la tenue de ces dossiers, et il lui
incombera de r@ondre aux questions concernant le personnel pr&
cÿdemment employs par I'UNRRA. Les conditions spSeiales relati-
ves ÿ la conservation, fi la tenue, it l'utilisation des documents ainsi
qu'au lieu off ils seront placSs seront fixSes sSparSment. ))

4.  Le Bureau des affaires juridiques n'a pas d'information sur le
point de savoir si c'est le plan A ou le plan B qui a finalement ÿtS accepts
par 1e ComitS central de I'UNRRA, mais les plans posent l'un et l'autre
le principe que l'Organisation des Nations Unies assumera la respon-
sabilitd de la garde et de l'administration des documents et archives de
I'UNRRA fi eompter de la date d'entrSe en vigueur de l'accord de trans-
fert de 1948.

5.  L'appendice II ÿ l'accord de transfert entre I'UNRRA et I'ONU
contient un Schange de correspondance entre le Directeur gSnSral de
I'UNRRA et le Secrÿtaire gSnSral par intSrim de l'Organisation des Na-
tions Unies et un aide-mSmoire Snongant les conditions et restrictions
auxquelles sera soumise la garde par I'ONU des documents et archives
de I'UNRRA. Dans sa lettre datSe du 26 janvier 1948 adressSe au Secr&
taire gÿnSral, le Directeur gÿndral a dÿelarS ce qui suit :

<ÿLe but principal fi atteindre dans ce domaine est d'assurer le
libre accbs aux documents de I'UNRRA pour leur utilisation ÿ des
fins appropriSes et autorisdes tout en entourant leur consultation,
leur publication et toute autre utilisation de telles restrictions qui
seraient nScessaires pour satisfaire aux engagements que I'UNRRA
a assumSs it l'dgard des gouvernements des Etats Membres et
l'Sgard de son personnel.

Vous trouverez ci-joint un aide-mÿmoire Snongant les
conditions et restrictions auxquelles on envisage de soumettre la
garde des archives et documents de I'UNRRA par l'Organisation
des Nations Unies, dtant entendu que l'Organisation des Nations
Unies assurera l'application de ces restrictions et conditions pour
les archives raises en sa possession en exergant leur surveillance
et moyennant les. immunitds et les autres droits et privileges dont
elle jouit. Tous documents et archives non mentionnÿs dans l'Aide-
mSmoire doivent ÿtre considSrSs comme ne faisant l'objet d'aucune
restriction. 11 est proposS, sous rSserve de l'approbation du Comitÿ
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central de I'UNRRA, que les documents et archives de I'UNRRA
soient transfdrds h l'Organisation des Nations Unies, aux fins de
conservation et de garde, sous rdserve des conditions et restrictions
ci-dessus mentionndes, h une date qui sera fixde d'un commun ac-
cord entre l'Organisation et l'Administrateur chargd de la liquida-
tion de I'UNRRA. Avant d'effectuer ce transfert, l'Administration
aura organisd, trid et classd ses dossiers selon la bonne rÿgle de la
tenue d'archives permanentes, de manibre notamment que tous les
documents faisant l'objet de restrictions soient, dans la mesure du
possible, rdservds et classds it part. ))

6.  Le 2 fdvrier 1948, le Secrdtaire gdndral par intdrim a accusd
rdception de cette lettre et a confirmd que le Secrdtariat des Nations
Unies serait en mesure de prendre en charge les documents et archives de
I'UNRRA et qu'il conserverait ces documents et archives, dtant entendu
que la consultation, la publication ou toute autre utilisation seraient sou-
mises aux conditions et restrictions spdcifides dans l'Aide-mdmoire joint
h la lettre.

7.  L'Aide-mdmoire joint it la lettre du Directeur gdndral de
I'UNRRA prdvoit des restrictions ence qui concerne les archives ap-
partenant aux catdgories ci-apr+s: documents concernant des Etats
Membres bdndficiaires, documents relatifs aux enquates sur les mem-
bres du personnel et documents relatifs h des affaires d'ordre intdrieur
ayant donnd lieu ÿ des enquÿtes sur certains services ou fonctionnai-
res de I'UNRRA h propos de l'exercice de leurs fonctions. L'accÿs aux
archives et documents autres que ceux visds dans l'Aide-mdmoire ne
devait faire l'objet d'aucune restriction. En consdquence, l'absence de
rdfdrence dans l'Aide-mdmoire aux dossiers individuels des fonctionnai-
res de I'UNRRA pourrait ÿtre interprdtde comme signifiant que l'accÿs h
ces documents n'est sujet ÿ aucune restriction.

8.  Toutefois, selon le paragraphe 12 de l'accord de transfert,les
conditions spdciales relatives h la conservation, h la tenue et h l'utili-
sation des dossiers individuels ainsi qu'au lieu off ils seraient placds
devraient atre fixdes sdpardment. Nous n'avons pas trouvd trace d'un
accord sur ce point dans nos dossiers et aucun accord de ce type n'a, it
notre connaissance, dtd dtabli.

Analysejuridique et avis

9.  Comme l'accord de transfert visd plus haut dispose que l'Or-
ganisation des Nations Unies a assumd l'entiÿre responsabilitd de la
garde et de la tenue des dossiers et archives de I'UNRRA, ces dossiers
et archives font ddsormais partie des archives de l'Organisation. Dÿs
lors qu'ils ne sont pas utilisds d'une manibre contraire aux conditions
dnoncdes dans l'Aide-mdmoire, c'est ÿ l'Organisation de se prononcer
sur leur communication. Comme l'utilisation des dossiers individuels
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de I'UNRRA n'est pas assujettie aux conditions dnonc6es dans l'Aide-
m6moire, la d6marche du ills d'un fonctionnaire d6c6d6 de I'UNRRA
d6sireux d'avoir accÿs au dossier individuel de son pÿre doit, ÿ mon avis,
appeler la mÿme r6action que s'il s'agissait d'un fonctionnaire ddc6d6 de
l'Organisation des Nations Unies.

10.  I1 apparait qu'une demande de cette nature est normalement
adress6e fi l'administrateur du personnel comp6tent (celui du dernier
d6partement oll le d6funt a travaill6) qui approuve la communication fi
l'auteur de la demande du dossier administratif en cause. S'il se r6vÿle
impossible d'identifier ce d6partement, la demande doit ÿtre adress6e
au Sous-Secr6taire g6n6ral adjoint aux ressources humaines. Comme
I'UNRRA a cess6 d'exister le 31 mars 1949, c'est au Sous-Secr6taire
g6n6rat aux ressources humaines qu'il appartiendrait dans te cas consi-
d6r6 de se prononcer sur la communication 6ventuelle du dossier admi-
nistratif en cause.

11.  Nous notons enfin que la derniÿre clause de l'Aide-m6moire
qui a trait aux documents relatifs ÿ des affaires d'ordre int6rieur ayant
donn6 lieu ÿ des enquÿtes sur eertains services ou fonctionnaires fi propos
de l'exercice de leurs fonctions dispose notamment que ((tout document
ou autre piece contenant un blame ou des critiques h l'6gard d'un em-
ploy6 de I'UNRRA contre lequel cette administration n'aura pris aucune
mesure concernant l'affaire en question ne pourra ÿtre consult6 sans le
consentement de la personne int6ressÿe)). Je crois comprendre que le
dossier administratif en cause contient exactement le type de remarques
vis6 dans la disposition susmentionn6e. Mais la condition du ((consen-
tement de la personne int6ressÿe >ÿ ÿ laquelle est assujettie la ((consulta-
tion)) ne peut ÿvidemment ÿtre satisfaite en l'occurrence. L'absence de
consentement pourrait 6videmment ÿtre invoqu6e sur le plan juridique
pour refuser fi une tierce personne, un particulier ou it une entitÿ n'ayant
pas de lien avec I'UNRRA, la possibilit6 de consulter le dossier; en l'es-
pÿce, la demande ÿmane du ills d'un fonctionnaire ddcÿdÿ de I'UNRRA,
qui succÿde apparemment aux droits du d6funt. La restriction visde plus
haut ne nous parait donc pas en elle-mÿme s'opposer fi ce que l'auteur de
la demande soit admis ÿ consulter le dossier en cause.

2 mars 2001
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QUESTIONS PROCIÿDURALES ET INSTITUTIONNELLES

. DEMANDE TENDANT A FAIRE BtÿNIÿFICIER LE LANGAGE
UNIVERSEL  DE  RlÿSEAU  [UNIVERSAL  NETWORK  LAN-
GUAGE (UNL)] DE L'UNIVERSITE DES NATIONS UNIES DE
LA PROTECTION D'UN BREVET INTERNATIONAL--PRO-
CIÿDURE  DE  DIÿP6T  DE  LA  DEMANDE  PRtÿVUE  PAR  LE
TRAITIÿ  SUR  LA  COOPIÿRATION  EN  MATIIÿRE  DE  BRE-
VETS--STATUT DE L'UNIVERSIT]ÿ DES NATIONS  UNIES
ET DE SON RECTEUR

Mdmorandum adressd au Directeur du Bureau de l'Universitd des Na-
tions Unies aupr&s de l'Organisation des Nations Unies ÿ New
York

LES FAITS

1.  Voici notre rÿponse fi la lettre du 22 mars 2001 que m'a trans-
mise le recteur de l'Universitÿ des Nations Unies (UNU) concernant la
protection assurÿe par un brevet. Nous croyons comprendre que t'Institut
des hautes 6redes de I'UNU a mis au point un <ÿ langage ÿlectronique >>
dÿsignÿ sous le nom de Langage universel de rÿseau (Universal Network
Language) (UNL) que l'Universitÿ voudrait faire breveter en [nom d'un
Etat Membre] et internationalement. Selon la lettre du recteur, l'Univer-
sitÿ des Nations Unies souhaite obtenir un brevet au nomet dans l'intÿrÿt
de l'Organisation pour que I'UNL puisse ÿtre librement utilisÿ par tous
les peuples et soit protÿgÿ contre toute exploitation commerciale par des
tiers.

2.  Dans sa lettre, le recteur indique que l'Universitÿ des Nations
Unies a dÿposÿ une demande auprÿs du Bureau des brevets de l'tÿtat
Membre en cause pour faire breveter I'UNL. Le Bureau des brevets
pretend toutefois que I'UNU n'a pas la capacitÿ juridique requise pour
faire breveter I'UNL eta informÿ I'UNU que le brevet devrait ÿtre ÿtabli
au profit de l'Organisation des Nations Unies elle-mÿme. Le recteur de
I'UNU precise qu'une demande formelle de brevet a 6tÿ adressÿe au Bu-
reau des brevets en novembre 1999 mais que la demande est toujours en
suspens en raison du dÿsaccord sur l'entitÿ au nom de laquelle le brevet
doit ÿtre demandS. Nous croyons comprendre que le dÿlai dans lequel la
demande de brevet doit ÿtre modifiÿe fi l'effet de la faire presenter par
l'Organisation expirera le 31 mars 2001, aprÿs q uoi la possibilitÿ d'obte-
nir le brevet sera ddfinitivement exclue dans l'Etat Membre en cause et
peut-&re mÿme au niveau international.

3.  D'aprÿs,le recteur, I'UNU a fait appel fi un cabinet juridique
operant dans un Etat Membre aux fins du d@6t de la demande de bre-
vet. A la lettre du recteur est jointe une copie d'un contrat international
entre I'UNU et le cabinet en question indiquant que I'UNU a fait appel
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aux services dudit cabinet. Aux fins du dSp6t au nora de l'Organisation
de la demande de brevet concernant I'UNL, le' cabinet a prSparS deux
dSlSgations de pouvoir aux termes desquelles l'Organisation autoriserait
les hommes de loi du cabinet ÿ agir au nora de l'Organisation pour ce
qui concerne le d@6t d'une demande de brevet relatif ÿ I'UNL auprbs
du Bureau des brevets de l'lÿtat Membre et toute question liSe au dSp6t
d'une demande internationale sur la base du Traits sur la coopSration en
matiÿre de brevets.

ANALYSE ET RECOMMANDATION

4.  Nous voudrions tout d'abord signaler qu'il n'existe pas fi no-
tre connaissance de rÿgime juridique international qui exige des lÿtats
Membres de l'Organisation qu'ils fassent bÿnÿficier de la protection
d'un brevet les idles, inventions et procÿdÿs (tels I'UNL) attribuables it
l'Organisation. I1 en va diffSremment de la Convention de Paris pour la
protection de la propfiStÿ industrielle, qui exige expressSment des tÿtats
qu'ils protÿgent le nora et l'emblÿme de l'Organisation, et de la Conven-
tion universelle sur le droit d'auteur qui fait bSnÿficier de la protection du
droit d'auteur les publications des Nations Unies. Le Traits de coopÿra-.
tion en matiÿre de brevets fait ÿ Washington, DC, en juin 1970, Nations
Unies, Recueil des Traitÿs, vol. 1160, p. 231 (1970), 28 U.S.T 7645,
[1970] TIAS n° 8733, ne prSvoit pas express6ment !a possibilit6 de faire
breveter la propri6t6 intellectuelle des Nations Unies. Mais aux termes
du TraitS, il est possible d'obtenir la protection d'un brevet, de telle sorte
que cette protection soit assur6e dans tousles lÿtats membres de l'Union
internationale de coop6ration en matibre de brevets 6tablie par ce traitS.
En consequence, pour faire breveter I'UNL il l'6chelle mondiale, il suffi-
rait, nous semble-t-il, d'enregistrer le brevet correspondant dans un/ÿtat
membre, tout en d6posant simuttan6ment une demande internationale se-
Ion le Traits de cooperation en matiÿre de brevets dans un !ÿtat membre,
partie contractante au TraitS.

5.  Pour accomplir les formalitÿs requises afin de faire breveter
I'UNL dans un lÿtat membre, le cabinet juridique souhaite recevoir d'un
fonctionnaire autorisS des Nations Unies une d616gation de pouvoir qui
permette/ÿ ses juristes principaux d'agir au nom de l'Organisation. Nous
avons examin6 les formulaires de d616gation de pouvoir 6tablis par le cabi-
net et nous ne croyons pas nÿcessaire que le Bureau des affaires juridiques
signe les formulaires accordant aux hommes de loi le pouvoir d'agir au
nom de l'Organisation. Nous pensons plut6t que le recteur de I'UNU en
sa qualit6 de fonctionnaire nomm6 par le Secr6taire g6n6ral ale pouvoir
de prendre toutes les dispositions n6cessaires aux fins de la procedure de
demande de brevet et, en particulier, de signer les dSl6gations de pouvoir.

6.  A cet 6gard, nous notons qu'aux termes du paragraphe 1 de
l'article XI de la Charte de l'Universit6 des Nations Unies (<ÿ la Charte
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de I'UNU>>), l'Universitd <<est un organe autonome de l'Assemblde g6-
n6rale ... et bdnÿficie du stamt, des privileges et des immunitds pr6vus
aux Articles 104 et 105 de la Charte des Nations Unies et dans d'autres
conventions internationales et rdsolutions des Nations Unies concernant
le starer, les privil6ges et les immunit6s de l'Organisation>>. Le para-
graphe 3 de l'article XI dispose en outre que l'Universit6 est habilitÿe
conclure des accords, des contrats ou des arrangements avec des gouver-
nements, des organisations, des institutions, des sociÿtds ou des particu-
liers afin de mener ÿ bien ses travaux. Enfin, l'Article V de la Charte de
I'UNU dispose que <de recteur de l'Universitÿ est nomm6 par le Secrd-
taire g6nÿral de l'Organisation>>; il pr6cise au paragraphe 3 que le recteur
est << le principal fonctionnaire administratif de l'Universitd >> et qu'il est
notamment charg6 << de passer des accords avec les organisations inter-
nationales ou nationales, publiques ou priv6es, en vue de la fourniture
rÿciproque de services en rapport avec les activitÿs de l'Universit6 ÿ.

7.  A notre avis, la Charte de I'UNU habilite dans une mesure suf-
fisante le recteur de I'UNU ÿ traiter avec l'Administration des brevets
du gouvenaement d'un tÿtat Membre pour prendre toute mesure voulue
et donner effet h tout arrangement appropri6 ou demander et obtenir des
brevets de portde nationale ou intemationale concernant I'UNL au nom
et au profit de l'Organisation des Nations Unies. Nous pensons donc
qu'il n'y a pas lieu de fake remplir par un fonctionnaire des Nations
Unies les formulaires de dÿldgation de pouvoir soumis par le cabinet
juridique; il conviendrait plut6t que le recteur de I'UNU signe toutes les
demandes de brevet et remplisse et/ou signe les formulaires n6cessai-
res, et qu'il prenne routes les mesures voulues et appropri6es pour faire
breveter I'UNL au niveau national et international. Bien entendu, en cas
d'absence du recteur, les pouvoirs dont il dispose en la matiÿre passe-
raient au fonctionnaire d6signÿ par lui pour agir ÿ sa place.

8.  Le Bureau des affaires juridiques se propose de contacter le
cabinet juridique et de rester en contact avec lui pour suivre le dÿroule-
ment de la procddure de demande de brevet. Nous vous informerons bien
entendu du rdsultat de nos efforts dans ce domaine. A l'avenir, I'UNU
devrait, lorsqu'elle envisage de faire appel h des hommes de loi de l'ex-
tdrieur au sujet de questions qui int6ressent l'Organisation en gÿn6ral,
veiller ÿ coordonner son action avec le Bureau des affaires juridiques.

29 mars 2001
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, PUBLICATION CONJOINTE PAR L'UNION INTERPARLE-
MENTAIRE ET L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES DE
LA  CONVENTION  SUR  L'IÿLIM1NATION  DE  TOUTES  LES
FORMES DE DISCRIMINATION A L'IÿGARD DES FEMMES
ET DU PROTOCOLE FACULTATIF S'Y RAPPORTANT--LES
PUBLICATIONS  DES  NATIONS  UNIES  SONT RIÿGIES  PAR
L'INSTRUCTION     ADMINISTRATIVE      ST/AI/189--CON-
DITIONS  AUXQUELLES  EST  ASSUJETTIE  LA  PUBLICA-
TION DES DOCUMENTS  SUSVISIÿS  PAR L'ONU AVEC LA
PARTICIPATION DE L'UIP

Mÿmorandum adressÿ au Chef du Groupe des droits des femmes de la
Division de la promotion de la femme du D@artement des affaires
Oeonomiques et soeiales

1.  Nous nous rÿfdrons ÿ votre mÿmorandum datÿ du Wjuin 2001
dans lequel vous nous consultez sur la possibilit6 de publier ii l'intention
des parlementaires sous les auspices conjointes de l'Union interparle-
mentaire et de l'Organisation des Nations Unies la Convention sur l'ÿli-
mination de toutes les formes de discrimination ÿ l'ÿgard des femmes et
du Protocole consultatif s'y rapportant (ei-dessous << le Manuel >>).

2.  Vous joignez ÿ votre m6morandum une copie de la page de titre
et des pages de couverture de l'ouvrage intitul6 Respect du droit inter-
national humanitaire>> publiÿ conjointement par I'UIP et le Comitÿ in-
ternational de la Croix-Rouge (CICR). Nous supposons que vos services
et I'UIP envisagent de faire para?tre un publication du mÿme type. Nous
notons que I'U1P et le CICR ont fait paraTtre conjointement la publica-
tion, laquelle fait l'objet d'un copyright au nom des deux organisations.

3.  Les publications des Nations Unies sont rÿgies par la sÿrie
d'instructions administratives ST/AI/189 sur les publications (se rappor-
tant au contr61e et ÿ la limitation de la documentation), lÿtant donn6 son
statut particulier (qui est celui d'une organisation internationale inter-
gouvernementale dot6e de certains privileges et immunit6s, l'Organisa-
tion des Nations Unies ne conelut pas d'arrangement avec des entit6s
non reli6es au systÿme des Nations Unies aux fins de la r6daction et
de la publication en commun d'ouvrages du type de celui qui est joint

votre m6morandum, c'est-fi-dire d'ouvrages dont I'ONU et l'entitÿ
ext6rieure/ÿ l'Organisation sont conjointement responsables et qui font
l'objet d'un copyright au nom des deux entit6s. Significatif it cet 6gard
est le fair que, dans les instructions administratives ST/AI!189/Add.2 et
ST/AI!189/Add.6iRev.4, l'expression <<joint publication>> (publication
conjointe) s'entend exclusivement des publications pour lesquelles l'Or-
ganisation des Nations Unies et une ou plusieurs institutions sp6cialis6es
sont conjointement responsables. Ainsi done, les rÿgles et politiques de
I'ONU s'opposeraient fi ce qu'un ouvrage soit publi6 conjointement par
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I'ONU et I'UIP (laquelle n'est pas une institution spdcialisde) et fasse
l'objet d'un copyright au nom des deux organisations.

4.  Dans ces conditions et dtant donnd qu'un copyright conjoint est
exclu, nous recommandons que le manuel envisagd soit publid soit par
l'Organisation des Nations Unies soit par I'UIP. La ddcision sur ce point
est ÿt notre avis une ddcision de politique gdndrale qui ddpend de plu-
sieurs facteurs (financement, importance des contributions respectives
des deux organisations, considdrations de dates, etc.). Si vous ddcidez de
confier la publication du manuel h I'UIP, vous jugerez peut-ÿtre oppor-
tun de lui en laisser le copyright.

Hypothbse de la publication par I 'UIP

5.  A supposer qne le manuel soit publid par I'UIP et que celle-
ci devienne ddtentrice du copyright, I'ONU devrait se voir accorder un
droit d'utilisation illimitde sans prdlÿvement de droit d'auteur ou autre.
L'emblÿme et le sceau de I'ONU ne devraient pas par ailleurs y figu-
rer. La contribution de I'ONU pourrait &re reconnue en incluant dans
l'avant-propos ou la prdfaee ou sur la page de titre la mention suivante :

<<lÿtabli en coopdration avec le Groupe des droits des femmes
du Ddpartement des affaires dconomiques et sociales de l'Organi-
sation des Nations Unies. ))

6.  Dans ce cas de figure, les questions spdcifiques que vous sou-
levez au paragraphe 3 de votre mdmorandum appelleraient de notre part
les observations suivantes :

o  Nous pensons que l'approbation du Comitd des publications
ne serait pas ndcessaire. Le manuel ne fait pas partie saul er-
reur du programme normal des publications du Ddpartement
des affaires dconomiques et sociales et comme I'ONU n'y ap-
porterait qu'une contribution limitde, l'approbation du Comitd
des publications ne semble pas ndcessaire.

e   L'UIP est libre de faire traduire le manuel dans toutes les lan-
gues de son choix.

•   Le point de savoir si le manuel devrait ÿtre distribud gratui-
tement ou non ne relive pas du Rÿglement et des rÿgles de
gestion financibre de I'ONU et ce serait ÿ I'UIP de trancher la
question, probablement en consultation avec nos services.

Hypothbse de la publication par I'ONU

7.  La situation dans une telle hypothÿse serait trÿs semblable
celle qui vient d'&re mentionnde. L'ONU serait seule ddtentrice du copy-
right sur la publication et I'UIP aurait gratuitement un droit d'utilisation
illimitde. Conformdment aux instructions administratives ST AI/189/
Add.2 et ST/AI/189/Add.21, le seul emblÿme qui figurerait sur la page
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de couverture serait celui de I'ONU. L'emblÿme de I'UIP pourrait toute-
fois apparaÿtre pour signaler que I'U1P a contribu6 fi la publication. Les
rÿgles qui s'appliquent aux publications de I'ONU en matiÿre de recon-
naissance d'une contribution ou d'attribution de la paternitÿ sont 6non-
c6es dans l'instruction administrative ST/AI/189/Add.6/Rev.4; confor-
m6ment fi ces rÿgles, la contribution de I'UIP pourrait ÿtre reconnue par
la mention suivante :

<ÿlÿtabli en coop6ration avec l'Union interparlementaire (l'em-
blame de I'UIP serait ins6r6 ici). >>

8.  L'approbation du Comit6 des publications serait n6cessaire
pour un tel projet. L'UIP pourrait recevoir gratuitement un certain nom-
bre d'exemplaires. Elle pourrait assurer la traduction de l'anglais en
d'autres langues mais en signalant que ces versions linguistiques ont 6t6
6tablies par ses soins. La circulaire ST/AI/189/Add.15iRev.1 conceme
la fixation du prix des publications des Nations Unies. Aux termes de la
rÿgle 1, la Section des ventes de la Division des publications est charg6e
de fixer le prix des publications. ,ÿ cet ÿgard, vous noterez que si rien
ne s'oppose/ÿ ce que le manuel soit distribud gratuitement, l'Assembl6e
g6n6rale a express6ment approuv6 le principe selon lequel il convient,
lorsque cela est souhaitable et possible, d'encourager la vente des pu-
blications non seulement parce que les recettes d6gag6es sont versdes
au Fonds de roulement mais aussi parce que les publications qui sont
vendues au lieu d'etre distribudes gratuitement b6n6ficient g6n6ralement
d'une plus grande attention et que leur utilit6 s'en trouve ainsi accrue
(voir ST/AI/189/Add. 15/Rev. 1).

9.  Enfin, vous voudrez peut-ÿtre tenir compte des considerations
suivantes dans l'hypothÿse off le manuel serait publi6 par I'ONU. S'il y
a dans la publication des parties ou des chapitres qui ont manifestement
6t6 6tablis par I'UIP, il pourrait ÿtre bon d'ins6rer une phrase qui d6gage
la responsabilit6 de I'ONU et pr6ciserait que les vues exprim6es dans
les parties ou chapitres en question sont celles de I'UIP et ne reflÿtent
pas n6cessairement la position de l'Organisation. Enfin, vous pourriez
envisager de demander fi I'UIP d'obtenir des auteurs qu'ils donnent leur
autorisation fi l'inclusion de leur contribution dans le manuel et qu'ils
s'engagent fi tenir l'Organisation quitte en cas de procÿs, action, r6cla-
mation ou autre mise en cause de sa responsabilit6 ayant pour origine
des all6gations selon lesquelles la contribution de I'UIP fi la publication
constituerait une atteinte au copyright ou autre droit de propri6t6 intel-
lectuelle.

10.  Compte tenu de ce qui precede, nous recommandons que vous
concluiez un contrat avec I'U1P. tÿtant donnÿ la diversitÿ des formules
possibles, nous ne sommes pas en mesure de soumettre un module de
contrat, mais une fois que vos services et I'UIP auront optd pour une
solution, nous serons tout disposes fi vous aider fi ÿtablir le contrat re-
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quis ou fi en revoir le texte. N'Msitez pas ÿ nous contacter si vous avez
d'autres questions ÿ poser.

19 juin 2001

. DtÿCLARATION SUR LES VILLES ET AUTRES tÿTABLISSE-
MENTS  HUMAINS  EN  CE NOUVEAU  MILLIONAIRE DANS
LA PERSPECTIVE DU MANDAT ET DU STATUT DE LA
COMMISSION  SUR  LES  IÿTABLISSEMENTS  HUMAINS  ET
DU MANDAT, DU ROLE ET DES ATTRIBUTIONS D'HABI-
TAT--POSSIBILITIÿ DE RIÿVISER ET DE RENFORCER CES
ORGANES--LES  COMITIES  PERMANENTS  ET  LES  COM-
MISSIONS  TECHNIQUES PEUVENT-ILS IÿTABLIR DES  OR-
GANES SUBSIDIAIRES ?

TOl6copie adressÿe au Directeur exdcutif &t Centre des Nations Unies
pour les dtablissements humains

1.  Nous nous r6fÿrons ÿ votre communication au Conseiller ju-
ridique en date du 13 juin 2001 concernant la Dÿclaration sur les villes
et autres ÿtablissements humains en ce nouveau millÿnaire dans la pers-
pective du mandat et du statut de la Commission sur les 6tablissements
humains (<<la Commission>>) et du statut, du r61e et des attributions du
Centre des Nations Unies pour les ÿtablissements humains (<< Habitat >>).
Voici nos observations ÿ ce sujet.

2.  Les conditions dans lesquelles la Commission a ÿtÿ crÿe at-
testent que la Commission possÿde de longue date le statut de Comitd
permanent du Conseil ÿconomique et social. Dans la partie I de sa rÿso-
lution 32/162 du 19 dÿcembre 1977, l'Assemblÿe gÿnÿrale a dÿcidÿ que
le Conseil ÿconomique et social convertirait le Comitÿ de l'habitation, de
la construction et de la planification en Commission des 6tablissements
humains. L'Assemblÿe n'a pas g cette occasion demandÿ au Conseil de
faire de la Commission une commission technique et la Commission a
donc conservd le statut de l'organe auquel elle a succÿdÿ, g savoir le Co-
mitÿ de l'habitation, de la construction et de la planification.

3.  Nous ne sommes pas g mame d'dmettre un avis sur les differen-
ces politiques ou les diffdrences budgÿtaires entre comitds permanents
et commissions techniques mais, du point de vue juridiqne, c'est le rÿ-
glement intÿrieur applicable g chacun des deux types d'organe qui varie.
Les comitÿs permanents sont rÿgis par le r&glement intÿrieur du Conseil
conomique et social alors que les commissions techniques le sont par le

rÿglement intÿrieur des commissions techniques du Conseil gconomiqne
et social.
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4.  Quant au moyen d'atteindre l'objectiffix6 au Secr6taire g6n6-
ral par l'Assembl6e g6n6rale, il est important de rappeler que, dans la
D6claration sur les villes et autres 6tablissements humains en ce nou-
veau mill6naireÿ6, l'Assembl6e a notamment invit6 le Secr6taire g6n6-
ral ÿt lui pr6senter ÿ sa cinquante-sixiÿme session ses vues sur les pos-
sibilit6s de r6examen et de renforcement du mandat et du statut de la
Commission, ainsi que du statut, du r61e et des attributions d'Habitat,
conform6ment aux r6solutions pertinentes de l'Assembl6e g6n6rale, du
Conseil 6conomique et social et de la Conf6rence Habitat II. S'agis-
sant du statut de la Commission, plusieurs possibilit6s sont ouvertes,
entre autres celle de recommander ÿ l'Assembl6e g6n6rale d'envisager
de transformer la Commission en : a) nne commission technique du
Conseil 6conomique et social ou mÿme b)un organe subsidiaire de
l'Assembl6e elle-mÿme. Selon la D6claration toutefois, c'est au Secr6-
taire g6n6ral qu'il appartient de formuler des options et de les soumet-
tre pour examen et 6ventuellement adoption ÿ l'Assembl6e g6n6rale.
En formulant des options, le Secr6taire g6n6ral pourrait naturellement
tenir compte des propositions et observations 6mises par le Conseil
6conomique et social et les services comp6tents du Secr6tariat, y com-
pris Habitat.

5.  S'agissant du nouveau nom ÿ donner ÿt Habitat, il y a lieu de
rappeler que, dans sa r6solution 32/162, l'Assembl6e a mis en place Ha-
bitat en disant express6ment que le nouveau service serait d6sign6 sous
le nom de << Centre des Nations Unies pour les 6tablissements humains >>.
Toute reeommandation tendant ÿ modifier cette disposition devrait donc
6tre pr6sent6e/ÿ l'Assembl6e g6n6rale pour examen et approbation. I1
appartiendrait lfi encore au Secr6taire g6n6ral d'inclure une recomman-
dation sur ce point conform6ment ÿ la D6claration sur les villes et autres
6tablissements humains en ce nouveau mill6naire.

6.  Quant/ÿ savoir si les comit6s permanents peuvent 6tablir des
organes subsidiaires, nous nous r6f6rons au paragraphe 2 de l'article 24
du Rÿglement int6rieur du Conseil 6conomique et social qui dispose que
<< [ÿ] l'exception des commissions r6gionales, les commissions et comi-
t6s du Conseil ne peuvent pas cr6er d'organes subsidiaires intersessions
permanents ou ad hoc sans l'approbation pr6alable du Conseib>. Dans
ces conditions, les commissions permanentes comme les commissions
techniques doivent obtenir 1'approbation pr6alable du Conseil pour cr6er
des organes subsidiaires. Moyennant de s'assurer l'approbation pr6a-
lable du Conseil, les comit6s permanents peuvent 6tablir des organes
subsidiaires. Dans ces conditions, puisque la Commission, dans sa r6-
solution 18/1, a soumis au Conseil 6conomique et social, pour appro-
bation, une recommandation tendant ÿ ce que soit 6tabli un comit6 des
repr6sentants permanents, rien ne s'oppose sur le planjuridique h ce que,
sous r6serve de l'approbation du Conseil, un tel comit6 soit cr66 en tant
qu'organe subsidiaire de la Commission.
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7.  Nous ne sommes pas ÿ mÿme de nous prononcer sur les r6per-
cussions politiques ou les 6ventuelles rÿactions nÿgatives qu'une d6cision
<< h la carte >> du Conseil concemant sp6cialement la cr6ation d'un organe
subsidiaire de la Commission pourrait avoir sur le r61e g6n6ral du Conseil
sous l'angle du statut et du mandat de la Commission. De toute fagon,
vules dispositions de l'article 24 vis6 plus haut, la Commission est juri-
diquement tenue d'obtenir l'approbation pr6alable du Conseil pour que
le Comit6 soit dot6 du statut d'organe subsidiaire. I1 n'en est pas moins
loisible au Conseil d'adresser des recommandations sur le statut et le r61e
de la Commission directement ÿ l'Assembl6e g6n6rale et/ou au Secr6-
taire g6n6ral pour qu'il les fasse figurer darts le rapport qu'il a 6t6 invit6
soumettre ÿ la cinquante-sixiÿme session de l'Assemblÿe g6n6rale.

8.  L'analyse et l'approbation par le Conseil de la recommanda-
tion contenue dans la rÿsolution 18/1 ne l'empÿchent pas d'apporter sa
contribution au choix de l'une ou lÿautre des possibilit6s qui s'offrent
pour examiner et renforcer le mandat et le statut de la Commission ainsi
que le statut, le r61e et les attributions d'Habitat conformÿment ÿ ce
qui a 6t6 pr6vu ÿ la vingt-cinquiÿme session de l'Assembl6e gÿn6rale.
Ainsi qu'il a 6t6 indiqu6 plus haut, le Conseil pourrait, s'il le souhaitait,
pr6senter ses recommandations et observations soit directement ÿ l'As-
sembl6e g6n6rale soit au Secr6taire g6n6ral pour qu'il les insure dans le
rapport qu'il a 6tÿ invit6 ÿ pr6senter ÿ la cinquante-sixiÿme session de
l'Assembl6e g6n6rale.

20 juin 2001

. L'ORGANISATION MONDIALE DU TOURISME EST CONSI-
DIORITE COMME AYANT AU SEIN DU SYSTIÿME DES NA-
TIONS UNIES LE STATUT D'ORGANISATION ÿRELIIÿE>>
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES--SIGLE A UTILI-
SER EN ANGLAIS POUR DIÿSIGNER L'OMT

MOmorandum adress6 au Secr6taire gOnÿral adjoint aux affaires
de l'Assemblÿe gÿnÿrale et aux services de conference

1.  Nous nous rÿfÿrons ÿ votre mÿmorandum du 16 octobre 2001
adress6 au Conseiller juridique au sujet du statut de l'Organisation mon-
diale du tourisme au sein du systÿme des Nations Unies. Voici nos com-
mentaires sur cette question.

2.  Dans sa r6solution 32/156 du 19 d6cembre 1977, l'Assem-
bl6e g6n6rale a approuv6 l'Accord sur la cooperation et les relations
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation mondiale du
tourisme. Aux termes du paragraphe 2 de l'article IV de cet accord,

513



l'Organisation mondiale du tourisme << sera invit6e ÿ envoyer des repr6-
sentants assister en qualit6 d'observateurs aux r6unions de l'Assembl6e
g6n6rale et du Conseil ex6cutif de l'Organisation mondiale du tourisme
et de tous organes subsidiaires que l'Organisation mondiale du tourisme
pourrait cr6er, ainsi qu'aux conf6rences convoqu6es par I'OMT et
participer avec l'approbation de l'organe int6ress6 et sans droit de vote
aux d61ib6rations int6ressant l'Organisation mondiale du tourisme >>. Au
paragraphe c de sa d6cision 109 (LIX) du 23 juillet 1975, le Conseil
6conomique et social a, de son c6t6, d6sign6 l'Organisation mondiale
du tourisme pour participer, ÿ titre permanent, aux travaux du Conseil.
Dans sa rÿsolution 36/41 du 19 novembre 1981, l'Assembl6e g6n6rale
a, elle aussi, dÿcid6 que << l'Organisation mondiale du tourisme pourra
participer aux travaux de l'Assembl6e g6nÿrale dans les domaines qui
l'int6ressent >>.

3. Eu 6gard aux r6solutions 32/156 et 36/41 de l'Assembl6e
g,ÿn6rale et h la d6cision 109 (LIX) du Conseil 6conomique et social,
l'Organisation mondiale du tourisme peut ÿtre consid6r6e comme une
organisation reli6e au systÿme des Nations Unies, statut qui est actuelle-
ment celui de l'Agence internationale de l'ÿnergie atomique, de la Com-
mission pr6paratoire de l'Organisation du Trait6 d'interdiction complete
des essais nucl6aires, de l'Organisation mondiale pour l'interdiction des
armes chimiques et de l'Organisation mondiale du commerce.

4.  Comme l'Accord sur la coop6ration et les relations entre t'Or-
ganisation des Nations Unies et l'Organisation mondiale du tourisme ne
contient pas de disposition sur la soumission de rapports et comme la r6-
solution 36/41 de l'Assembl6e g6n6rale ne lui accorde pas explicitement
le droit de faire des d6clarations, I'OMT ne jouit pas automatiquement
de ce droit. Si l'Assembl6e gÿn6rale ne dÿcide pas de l'entendre ou ne
lui demande pas express6ment de faire rapport, l'Organisation mondiale
du tourisme ne peut prendre la parole devant l'Assemblÿe. Nous notons
qu'au moins une lois dans le pass6, au paragraphe 6 de sa r6solution
36/42, l'Assembl6e g6n6rale a pri6 le Secr6taire g6n6ral de l'Organisa-
tion mondiale du tourisme de pr6senter h l'Assembl6e lors de sa trente-
huitiÿme session, par l'interm6diaire du Conseil 6conomique et social,
un rapport sur les progrÿs accomptis dans l'application de la D6claration
de Manilleÿ7.

5.  Compte tenu de ce qui pr6cÿde, l'Organisation mondiale du
tourisme devrait ÿtre ajout6e h la liste des organisations inscrites sur le
formulaire du Groupe de la correspondance. Nous soulignons au passage
que la Commission pr6paratoire de l'Organisation du Trait6 d'interdic-
tion complete des essais nucl6aires et l'Organisation pour l'interdiction
des armes chimiques devraient aussi y ÿtre ajout6es.

6.  Toutes les organisations reli6es h l'Organisation des Nations
Unies, y compris l'Organisation mondiale du toufisme, devraient se voir
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assigner un siÿge dans la salle de l'Assemblde gÿndrale, derri+re les ins-
titutions spÿcialisÿes.

7.  Nous notons avec satisfaction que l'Organisation mondiale du
tourisme a ÿtÿ invitÿe il la cinquante-sixiÿme session ordinaire de l'As-
semblÿe gÿnÿrale et fi sa session extraordinaire consacrÿe aux enfants.
L'Organisation mondiale du tourisme devrait ÿtre invitÿe il toutes les
rÿunions et conferences de l'Assemblÿe gÿnÿrale, du Conseil ÿconomi-
que et social et de leurs organes subsidiaires auxquels sont invitÿes les
autres organisations reliÿes ÿ l'Organisation des Nations Unies. A cet
gard, nous souhaitons nous rÿfÿrer ÿ la note de bas de page figurant

dans le rÿglement intÿfieur des rÿunions et conferences concernant la
participation des institutions spÿcialisÿes et des organismes relids g l'Or-
ganisation des Nations Unies. A l'avenir, cette note devrait ÿgalement
inclure l'Organisation rnondiale du tourisme.

8.  Dÿs lors qu'elle fait fonctionner un bureau de liaison au Siÿge,
l'Organisation mondiale du tourisme devrait figurer dans la liste des ins-
titutions spÿcialisÿes et organisations reliÿes ÿ l'Organisation des Na-
tions Unies qui fait l'objet de la partie VI du ÿBlue Book)).

9.  Pour ce qui est du sigle ÿ employer en anglais, nous suggÿrons,
pour ÿviter toute confilsion, d'utiliser les formules suivantes : WTO
(Trade) et WTO (Tourism). La question devrait naturellement ÿtre dis-
cutÿe avec les deux organisations intÿressÿes.

10.  Nous nous proposons d'alerter le Bureau des affaires inter-
organisations en lui envoyant une copie du present mÿmorandum pour
faire en sorte que, si tel n'est pas dÿjg le cas, place soit faite fi I'OMT au
Comitÿ administratif de coordination, dans l'Annuaire des fonctionnai-
res supÿrieurs du systÿme des Nations Unies (Directory of Senior Offi-
cials of the UN System) et dans l'organigramme du systÿme des Nations
Unies et que son statut y soit dfiment reflÿtÿ.

18 octobre 2001

. FIXATION D'UN QUORUM AU SEIN DE LA COMMISSION
PRtÿPARATOIRE  DE  L'ORGANISATION  DU  TRAITIÿ  D'IN-
TERDICTION COMPLIÿTE DES ESSAIS NUCLIÿAIRES--RIÿ-
GLEMENT  INTtÿRIEUR  DE  LA  COMMISSION  PRIÿPARA-
TOIRE--MEMBRES PRlÿSENTS ET VOTANTS

TOlÿcopie adressOe au Directeur des relations juridiques et extdrieures
de la Commission prdparatoire de l'Organisation du Traitd de l'in-
terdiction complkte des essais nuc!Oaires h Vienne

1.  Nous nous rÿfdrons fi votre tÿlÿcopie de ce jour adressÿe au
Conseiller juridique concernant le rÿglement intÿrieur de la Commission
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prdparatoire de l'Organisation du Traitd d'interdiction complete des essais
nucldaires, tdldeopie dans laquelle vous soulevez la question du quorum.
Nous notons tout d'abord que, selon le paragraphe 5 a du Texte sur la
constitution d'une commission prdparatoire de l'Organisation du Traitd
d'interdiction complete des essais nucldaires, les cofits de la Commission
et de ses activitds sont couverts annuellement par tousles lÿtats signataires,
conformdment au bar,me des quotes-parts de l'Organisation des Nations
Unies, sous r6serve de certains ajustements. Comme le texte en cause prd-
voit expressdment l'application du bar,me des quotes-parts ÿ la Commis-
sion prdparatoire, la Commission n'a pas h traneher la question. Cela dit,
voici nos observations sur les questions pos6es dans votre tdlÿcopie.

2.  Sur la premiere question, l'article 12 du Rÿglement intdrieur
de la Commission pr6paratoire dispose que ÿle quorum est constitud par
une majoritd des membres de la Commission>>. L'article 12 parle de la
qualitd de membre, non du droit de prendre part au vote. Comme il y
a 161 lÿtats signataires, vous indiquez ÿ juste titre que le quorum est
constituÿ par 81 lÿtats membres. Peu importe done qu'un lÿtat signataire
se soit pleinement acquitt6 de ses obligations financiÿres au sens du pa-
ragraphe 5 b du Texte sur la constitution de la Commission pr6paratoire :
dÿs lors qu'il est pr6sent, il est pris en compte pour le calcul du quorum.

3.  Pour ce qui est de votre deuxiÿme question, le quorum est stric-
tement fondÿ sur la pr6sence d'un membre; il n'a rien ÿ voir avec le droit
de prendre part au vote.

4.  S'agissant de votre quatriÿme question, vous voudrez bien no-
ter que, s'il est 6tabli qu'avant l'ouverture d'une sÿance, le quorum n'est
pas r6uni, la sÿance ne doit pas ÿtre ouverte tant que le quorum n'a pas
dtÿ atteint. Si au cours d'une sÿance, un reprÿsentant demande si le quo-
rum est bien r6uni, ou conteste qu'il le soit, et s'il est constatd que le
quorum n'est pas rduni, la prdsidence doit immddiatement suspendre ou
ajourner la s6ance. L'article 67 du Rÿglement intdrieur de l'Assemblde
g,6ndrale dispose, quant ÿ lui, que la prdsenee de la majoritd des membres
est requise pour la prise de toute ddcision; il autorise le Prdsident ÿ dd-
clarer la sdance ouverte et ÿ permettre le d6roulement du ddbat lorsqu'un
tiers au moins des membres de l'Assemblde sont prdsents. L'article 12
du Rÿglement int6rieur de la Commission prdparatoire ne requiert pas de
quorums distincts pour la conduite du ddbat et le processus de prise de
d6cisions. De ce fait, il ne serait pas ÿ notre avis possible de poursuivre
les d6bats s'il n'y a pas une majoritd de membres prdsents. En pareil cas,
une lois constatd que le quorum n'est pas rduni, la sdance devrait ÿtre
suspendue ou ajournde. Lors de la reprise de la rdunion ou de l'ouverture
d'une nouvelle rdunion, il serait souhaitable--encore que eela ne soit
pas impdratif--d'informer les membres que le quorum est rduni.

5.  L'absence de quorum n'invalide pas les ddlibdrations mendes
au tours de la sdance ou de la confdrence avant que l'absence de quo-

516



rum ait 6t6 constatre. Elle n'invalide pas non plus les drcisions qui ont
6t6 prises avant que cette constatation ait 6t6 faite. Quiconque prrtend
contester que le quorum soit rruni doit le faire avant la prise de drci-
sions. Les contestations a posteriori ne sont pas recevables 6rant donn6
que beaucoup de membres peuvent avoir 6t6 prrsents h la srance avant
un vote mais avoir drcid6 de ne pas participer au vote ou de quitter la
salle aprÿs le vote. Une fois qu'une d6cision a 6t6 prise, elle ne peut ÿtre
remise en question saufpar la voie d'une motion prrsentre sur la base de
l'article 24 du Rÿglement intrrieur de la Commission prrparatoire.

6.  Aux termes de l'article 27 du Rbglement intrrieur de la Com-
mission prrparatoire, l'expression << membres prrsents et votants >) drsi-
gne les membres qui votent pour ou contre. Les membres qui s'abstien-
nent de voter sont considrrrs comme votants. Selon l'article 5 b du texte

l'examen, les ]ÿtats signataires qui ne se sont pas acquittrs entiÿrement
de leurs obligations financiÿres ne peuvent pas participer au vote. En
consrquence, bien que les membres qui n'ont pas le droit de vote doivent
gtre considrrrs comme prrsents aux fins de la fixation du quorum, ils ne
peuvent pas voter ni donc gtre comptrs au nombre des membres prrsents
et votants.

7.  Enfn, nous pensons comme vous que, si le nombre des tÿtats
signataires ayant perdu leur droit de vote drpasse un certain niveau, le
nombre des lÿtats signataires aux fins de la fixation du quorum peut dr-
passer largement celui des membres <<prrsents et votants ÿ>. I1 faut aussi
tenir compte du fait que le nombre des membres prrsents et votants peut
se trouver ramen6 ÿ un niveau encore plus faible lorsque des lÿtats qui
sont prrsents aux fins de la fxation du quorum et ont le droit de vote
optent pour l'abstention.

31 octobre 2001

10. STATUT JURIDIQUE DU FORUM MINISTIÿRIEL MONDIAL
DE L'ENVIRONNEMENT--RAPPORT ENTRE LE FORUM
ET LE CONSEIL D'ADMINISTRATION DU PNUE--RAP-
PORT ENTRE L'APPARTENANCE AU CONSEIL D'ADMI-
NISTRATION  DU  PNUE  ET  L'ADMISSION  (OU  LES  MO-
DALITIÿS DE PARTICIPATION) AU FORUM M1NISTIÿRIEL
MONDIAL SUR L'ENVIRONNEMENT

Lettre au Directettr exÿcutif du Programme
des Nations Unies pour l'environnement

Voici notre rrponse ÿt votre lettre du 19 octobre 2001 dans laquelle
vous demandez au Bureau des affaires juridiques de faire la lumi+re
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sur trois questions qui ont ÿtÿ soulevÿes pal" des tÿtats Membres lors de
l'adoption par le Conseil d'administration du PNUE de la dÿcision 21/21
du 9 fdvrier 2001 concemant la gouvernance du PNUE et l'application
de la rÿsolution 53/242 de l'AssemblSe gdnÿrale en date du 28 juillet
1999. Ces questions telles qu'elles sont dnoncdes dans votre lettre sont
les suivantes :

a) Quel est le statut juridique du Forum ministÿriel mondial sur
l'environnement ?

b) Quel rapport y a-t-il entre le Forum ministÿriel mondial de l'en-
vironnement et le Conseil d'administration du PNUE ?

c) Quel rapport y a-t-il entre l'appartenance au Conseil d'adminis-
tration du PNUE et la participation (ou les modatitÿs de participation) au
Forum ministÿriel mondial sur l'enVironnement ?

Ino'oduction

Ainsi que le note votre lettre, une dÿcision concernant l'institution
d'un forum mondial de l'environnement a ÿtÿ prise par l'Assemblÿe
gÿnÿrale ÿ sa cinquante-troisiÿme session dans sa rÿsolution 53/242
du 28 juillet 1999. Dans cette rÿsolution, l'Assemblÿe a pris acte du
rapport du Secrÿtaire gdnÿral sur l'environnement et les ÿtablissements
humains et du rapport y annexÿ de l'lÿquipe spdciale des Nations Unies
sur l'environnement et les ÿtablissements humains qui contenaient des
recommandations sur la rÿforme et le renforcement des activitds de
I'ONU dans ce d0maine. L'Assemblÿe a ÿgalement tenu compte, dans
la rÿsolution, des vues ÿmises sur le rapport du Secrÿtaire gÿnÿral du
Conseil d'administration du PNUE telles qu'elles figuraient dans sa dd-
cision 20/17 du 5 fÿvrier 1999 et au paragraphe 6 de la rÿsolution tou-
chant l'institution du Forum ministÿriel mondiat sur l'environnement.
L'Assemblÿe a

<< [pris] note avec satisfaction de la proposition tendant ÿce qu'un
forum mondial sur l'environnement ait lieu chaque annie au niveau
ministÿriel, ce forum ÿtant constituÿ par le Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies pour l'environnement les annÿes
off celui-ci tient une session ordinaire et le forum tenant lieu de ses-
sion extraordinaire du Conseil d'administration les autres annÿes.
I1 permettrait aux participants d'exalniner les questions importan-
tes et nouvelles qui se posent dans le domaine de l'environnement,
compte dfiment tenu de la n6cessit6 d'assurer le fonctionnement ef-
ficace des mÿcanismes de gouvernance du Programme des Nations
Unies pour l'environnement ainsi que des incidences financiÿres
6ventuelles et du fait que la Commission du dÿveloppement durable
doit 8tre maintenue dans son r61e d'instance principale pour le d6-
bat de haut niveau sur le d6veloppement durable. >>
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Analyse du paragraphe 6 de la rdsolution 53/242
de l'AssemblOe gdnOrale

a)  Rapport entre l'institution du Forum ministOriel mondial de l'envi-
ronnement et le caractÿre universel de la composition du Conseil
d'administration du PNUE

I'l rÿsulte du paragraphe 6 de la rÿsolution 53/242 que l'Assembl6e
gqÿn6rale a d'une part dÿcid6 que le Formn devrait avoir le caract+re
d'une instance mondiale, ce qui implique une composition universelle,
et d'autre part qu'il devrait ÿtre constituÿ par le Conseil d'administration
du PNUE, qui ne compte que 58 membres, et se rÿunir en tant que Forum
ministÿriel mondial de l'environnement en tenant des sessions ordinaires
ou des sessions extraordinaires du Conseil d'administration.

Ii ressort des travaux qui ont prÿc6d,ÿ l'adoption de la rÿsolu-
tion 53/242 que la recommandation 13 de l'Equipe spÿciale, concernant
l'institution du Forum, comportait deux parties ÿtroitement liÿes. La re-
commandation 13 pr6voyait it l'alinÿa a que le Conseil d'administration
du PNUE constituerait le Forum et it l'alin6a e que tousles tÿtats Mem-
bres seraient reprÿsentÿs au Conseil d'administration du PNUE (voir
A/53/453, annexe, par. 47). Dans son rapport, le Secrÿtaire g6n6ral a
appuy6 la recommandation 13 de l'tÿquipe sp6ciale dans son intÿgra-
litÿ, y compris la modification proposÿe de la composition du Conseil
d'administration du PNUE. Comme le Conseil d'administration est un
organe subsidiaire de l'Assemblÿe gÿn6rale et que l'alinÿa e de la recom-
mandation 13 contenait une proposition ayant des incidences institution-
nelles importantes, le Secrÿtaire gÿnÿral a soulignÿ dans son rapport que
la mise en ÿeuvre. de ladite recommandation exigerait l'intervention de
l'Assemblÿe gÿnÿrale.

Le Conseil d'administration du PNUE, dans sa dÿcision 20/17 du
5 fÿvrier 1999 sur le rapport du Secrÿtaire gÿnÿral, s'est dÿclar6 favora-
ble it la proposition du Secrÿtaire g6nÿral tendant/ÿ ce que soit instituÿ un
forum mondial sur l'environnement et ÿ ce que le Conseil d'administra-
tion du PNUE constitue ce forum. S'agissant de l'alinÿa e de la recom-
mandation 13, le Conseil s'est bornÿ ÿ prendre acte de la proposition re-
lative it l'universalisation de la composition du Conseil d'administration
du PNUE et du d6bat qui se poursuivait il cet ÿgard.

Comme on l'a vu plus haut, l'Assemblÿe gÿnÿrale n'a pas non plus, au
paragraphe 6 de sa r6solution 53/242, fait sienne la proposition concernant
l'universalitÿ de la composition du Conseil d'administration du PNUE.

b)  Le forum ministOriel mondial de l'environnement : une structure
nouvelle au sein des Nations Unies

L'analyse des travaux qui ont prÿc6dÿ l'adoption de la r6solu-
tion 53/242 indique en outre qu'une des recommandations de l'lÿquipe
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sp6ciale concernant le forum reposait sur la conviction de ses membres
que les instances intergouvernementales existantes, y compris le Conseil
d'administration du PNUE et la Commission du d6veloppement durable,
n'6taient pas en mesure de formuler le type de directives n6cessaires dans
le domaine de l'environnement. Les membres de l'tÿquipe sp6ciale ont
estim6 que la structure traditionnelle des r6unions intergouvernementa-
les de I'ONU ne faciliterait pas l'examen des questions intergouverne-
mentales fi un haut niveau parce qu'elles servaient de cadre & un d6bat
formel qui d6bouchait sur l'adoption d'un texte dont le libell6 devait ÿtre
approuv6 par les d61ÿgations. De l'avis de l'lÿquipe sp6ciale, les rÿunions
intergouvernementales consacr6es /ÿ l'environnement ne pouvaient at-
teindre les objectifs vis6s que si elles donnaient lieu ÿt un v6ritable d6bat,

un 6change de vues plus approfondi et it davantage d'interaction entre
les principaux groupes pour d6boucher sur l'6laboration de strat6gies no-
vatrices permettant de faire face aux d6fis qui risquaient de se pr6senter
it l'avenir. L'Equipe sp6ciale a conclu qu'il serait possible de disposer
de la structure voulue en organisant chaque ann6e au niveau minist6riel
un forum mondial sur l'environnement (voir 53/463, annexe, par. 47).
Le Secrdtaire g6n6ral s'est fait l'ÿcho de ces conclusions en insistant
sur la n6cessit6 d'ajustements structurels pour disposer d'une instance

au sein de laquelle aurait lieu un d6bat de haut niveau qui porterait sur
les problÿmes mondiaux et reposerait sur une approche globale du pro-
gramme ÿcologique internationalÿ (A/53/463, par. 41).

I1 ressort des ÿclaircissements fournis ci-dessus que, bien que
l'tÿquipe spÿciale et le Secrÿtaire gÿnÿral aient proposd dans leurs rap-
ports respectifs d'universaliser la composition du Conseil d'administra-
tion, ils n'ont pas envisagÿ le Conseil d'administration comme un organe
chargÿ d'exercer les fonctions du forum ministÿriel mondial sur l'envi-
ronnement. Ce dernier est, selon eux, censÿ ÿtre un forum--et non un
organe--qui facilite la tenue de dÿbats approfondis et d'interaction entre
les principaux groupes, sa tÿche essentielle ÿtant de dÿgager des stratdgies
nouvelles et innovatrices plut6t que d'adopter des dÿcisions concretes.

Dans sa rdsolution 53/242, l'Assemblÿe gÿnÿrale n'a pas dÿcidÿ de
crier un nouvel organe. Elle a dÿclarÿ qu'il fallait mettre en place au ni-
veau ministÿriel une structure qui permettrait aux participants d'examiner
les questions importantes et nouvelles qui se posaient dans le domaine de
l'environnement et que cette structure, dite forum, serait constitute par
le Conseil d'administration du PNUE.

Conclusions

De ce qui precede, il rÿsulte que le Conseil d'administration du
PNUE doit organiser ses travaux de maniÿre fi pouvoir agir ÿ ses ses-
sions en tant que forum mondial o6 les participants puissent examiner
les questions importantes et nouvelles qui se posent dans le domaine
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de l'environnement. Aux termes de la r6solution toutefois, il devrait le
faire compte dfiment tenu aussi bien de la n6cessit6 d'assurer le fonc-
tionnement efficace des m6canismes de gouvernance du PNUE que des
incidences financiÿres 6ventuelles.

S'agissant par cons6quent de votre premiere question, nous sommes
d'avis que le forum minist6riel mondial sur l'environnement ne jouit pas
d'un statut juridique indÿpendant parce que, aux termes du paragraphe 6
de la rÿsolution 53/242 de l'Assemblÿe gÿnÿrale, il n'est qu'une instance
de discussion et de dialogue. Comme te prÿvoit la r6solution, le Conseil
d'administration, lorsqu'il agit en qualit6 de forum, doit ajuster ses m6-
thodes de travail de manibre ÿ pouvoir fonctiomler comme une instance
universelle au niveau ministÿriel pour examiner les questions de politi-
que g6n6rale qui se posent dans le domaine de l'environnement.

Quant ÿ votre deuxiÿme question, nous pensons que, conform6ment
au paragraphe 6 de la r6solution 53/242, le Conseil d'administration du
PNUE se constitue en forum lorsqu'il sert de tribune pour l'accomplis-
sement des tÿches d6finies dans ce mÿme paragraphe de la r6solution.
Quant au rapport entre la composition du Conseil d'administration et
celle du forum, il dÿpendra des fonctions assign6es par l'Assembl6e g6-
nÿrale au Conseil dans les r6solutions pertinentes. Le Conseil d'adminis-
tration a la composition et le mandat dÿfinis par l'Assemblÿe gÿnÿrale
dans sa r6solution 2997 (XXVII) concernant la cr6ation du PNUE. Selon
la r6sotution 53/242, le Conseil d'administration du PNUE, lorsqu'il agit
en qualit6 de forum minist6riel mondial sur l'environnement, est cens6
avoir une composition universelle et son mandat se limite aux tÿches
d6finies au paragraphe 6 de cette rÿsolution.

20 novembre 2001

11. ROLE DU HAUT REPRIÿSENTANT POUR LA BOSNIE-
HERZtÿGOVINE--ACCORD-CADRE GENIÿRAL POUR LA
PAIX EN BOSNIE-HERZEGOVINE--EQUIPE INTERNATIO-
NALE DE POLICE DES NATIONS UNIES--MISSION DES
NATIONS    UNIES    EN   BOSNIE-HERZtÿGOVINE--RELA-
TIONS  ENTRE LE HAUT REPRIÿSENTANT ET L'ORGANI-
SATION DES NATIONS UNIES

Note au Secrÿtaire gÿnOral adjoint,
D@artement des affaires politiques

1.  Nous nous r6fÿrons it votre note du 16 novembre 2001 dans la-
quelle vous nous consultez sur des questions relatives aux relations entre
le Haut Repr6sentant pour la Bosnie-Herz6govine et l'Organisation des
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Nations Unies, et particuliÿrement aux obligations du Haut Reprÿsentant
envers le Conseil de sÿcuritd en matiÿre de rapport et de mise au courant
et, le cas ÿch6ant, h ses autres obligations statutaires.

2.  L'Accord-cadre gdndral pour la paix en Bosnie-Herzdgovine et
les annexes y relatives (collectivement dÿnomm6s << l'Accord de paix >>)
portent sur les aspects militaires et civils du rÿglement et prÿvoient une
sÿrie complexe d'arrangements. La raise en oeuvre des aspects civils du
r&glement de paix implique l'intervention de nombreuses organisations
internationales telles que l'Organisation des Nations Unies, l'Organisa-
tion pour la sÿcuritÿ et la cooperation en Europe, la Banque mondiale et
d'autres institutions spÿcialisÿes, le Comit6 international de la Croix-
Rouge ainsi que des organisations non gouvernementales. S'agissant du
Haut Repr6sentant des Nations Unies et de l'Organisation des Nations
Unies, leurs r61es respectifs sont d6finis aux annexes 10 et 11 de l'Ac-
cord de paix.

Le Haut Reprdsentant

3.  Comme prÿvu fi l'annexe 10 de l'Accord de paix contenant
l'Accord relatif au dispositif civil d'application de l'Accord de paix, les
Parties ont demandÿ que soit nommÿ un Haut Reprÿsentant conformÿ-
ment aux rdsolutions pertinentes du Conseil de sÿcuritÿ pour appuyer
leurs efforts, mobiliser les organisations et institutions qui s'occupent
des aspects civils de l'Accord de paix et, le cas ÿchÿant, coordonner,
en application d'une rÿsolution du Conseil de sÿcuritÿ de l'Organisation
des Nations Unies, les tgches ÿnumÿrÿes fi l'article II de l'annexe 10.
Outre qu'il lui incombe de coordonner les activitÿs des organisations et
institutions civiles, le Haut Reprÿsentant doit respecter l'autonomie des
organisations et institutions civiles en Bosnie-Herzÿgovine dans leurs
domaines de competence respectifs tout en leur donnant les indications
voulues quant h l'impact de leurs activit6s sur l'application de l'Accord
de paix, conseiller le Chef de l'lÿquipe internationale de police, dont la
nomination a ÿtÿ demandÿe par les Parties conformÿment ÿ l'annexe 11
de l'Accord de paix et recevoir ses rapports, et faire rapport, entre autres,
it l'Organisation des Nations Unies pÿriodiquement sur l'ÿtat d'avan-
cement de la mise en oeuvre de l'Accord de paix. En outre, les Parties
ont dÿsignÿ le Haut Reprÿsentant comme ayant, sur le thÿgtre, l'autoritÿ
finale en matiÿre d'interprÿtation de l'Accord, pour ce qui est de l'appli-
cation des aspects eivils de l'Accord de paix (annexe 10, article V).

4.  Le 8 dÿcembre 1995, la Conference de Londres sur la mise
en eeuvre de la paix a approuv6 la mise en place du Haut Reprdsentant,
M. Carl Bildt, et a invitÿ le Conseil de sÿcuritÿ h agrÿer cette dÿsigna-
tion.

5.  Par sa rÿsolution 1031 (1995) du 15 dÿcembre 1995, le Conseil
de sÿeuritÿ a approuvÿ la raise en place d'un Haut Reprÿsentant, deman-
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dÿe par les Parties, qni serait <<charge, confonnÿment fi l'annexe 10 rela-
tive aux aspects civils de la raise en oeuvre de l'Accord de paix, d'assurer
le suivi de l'application de l'Accord de paix et de mobiliser les organisa-
tions et institutions civiles concerndes et, le cas dchÿant, de leur fournir
des orientations et de coordonner leurs activitÿs >> (par. 26). Par la maine
rdsolution, le Conseil a agrdd la nomination de M. Carl Bildt comme
Haut Reprdsentant et a confirmÿ qu'il incombait en dernier ressort audit
Haut Reprÿsentant, sur le thdÿtre, de statuer sur l'interprÿtation de l'an-
nexe 10 relative aux aspects civils de la mise en oeuvre de l'Accord de
paix (par. 27). Le Conseil a ÿgalement priÿ le Secrÿtaire gdn6ral de lui
soumettre les rapports ÿtablis par le Haut Reprÿsentant, conformÿment fi
l'annexe 10 de l'Accord de paix et aux conclusions de la Confdrence de
Londres, sur la mise en oeuvre de l'Accord de paix (par. 32).

La Mission des Nations Unies en Bosnie-Herzÿgovine
(MINUBH)

6.  Ainsi qu'il est indiqud dans l'annexe 11 fi l'Accord de paix
concernant l'Accord relatif fi l'lÿquipe internationale de-police, les
Parties ont demand6 g l'Organisation des Nations Unies de cr6er, par
ddcision du Conseil de sdcuritÿ, une tÿquipe intemationale de police
chargde d'appliquer sur tout le territoire de la Bosnie-Herzdgovine un
programme d'assistance ayant pour mission de contr61er, d'observer et
d'inspecter les activitds et facilitÿs de maintien de l'ordre comme prÿvu it
l'article III de l'annexe 11. Darts la mSme annexe, les Parties ont stipulÿ
que toute entrave aux activitds de I'E' quipe internationale de police et que
tout cas de non-cooperation avec l'Equipe seraient notifi6s par le chef de
l'tÿquipe internationale au Haut Reprÿsentant.

7.  L'annexe 11 dispose que l'tÿquipe internationale est autonome
dans l'exercice des fonctions qui lui incombent et precise que ses ac-
tivitÿs seront coordonndes par l'intermÿdiaire du Haut Repr6sentant.
En outre, le chef de l'lÿquipe internationalebÿn6ficie de l'aide du Haut
Reprÿsentant et fait rapport pÿriodiquement au Haut Reprÿsentant et au
Secrdtaire gÿnÿral de l'Organisation des Nations Unies sur les questions
relevant de sa competence.

8.  L'mmexe 11 de l'Accord de paix s'applique fi l'Organisation
des Nations Unies et ÿ la Mission des Nations Unies en Bosnie-Herzd-
govine en vertu d'une dÿcision prise par le Conseil de sÿcuritÿ confor-
mÿment fi sa rdsolution 1035 (1995). Par cette rÿsolution, le Conseil a
crdd l'tÿquipe internationale de police chargÿe de s'acquitter des tÿches
numÿrÿes dans l'annexe 11 fi l'Accord de paix et un bureau civil des

Nations Unies eta approuvd les arrangements dÿcrits/ÿ cet ÿgard dans le
rapport du Secrÿtaire gÿnÿral du 6 fdvrier 1996 (S/1996/83). Aux termes
de ces arrangements, l'Equipe internationale de police et le bureau civil
des Nations Unies, d6signd sous le nom de Mission des Nations Unies
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pour la Bosnie-Herz6govine (MINUBH), ont 6t6 plac6s sous l'autoritÿ
du Secr6taire g6n6ral par l'entremise du Coordonnateur des Nations
Unies qui est le Repr6sentant sp6cial du Secr6taire g6n6ral et le chef
de la MINUBH et qui, h son tour, assure la coordination avec le Haut
Repr6sentant.

Relations entre le Haut Reprÿsentant et I'ONU

9.  La complexitÿ des arrangements concemant l'application sur le
plan civil de l'Accord de paix nÿcessite une coordination 6troite et effec-
tive entre les nombreuses organisations et institutions civiles concernÿes.
A_ eette fin, l'Accord de paix a assignÿ le r61e de chef de file politique au
Haut Repr6sentant, r61e qui a ÿtÿ confirmÿ par le Conseil de sÿcurit& A
cet 6gard, le Haut Reprÿsentant bÿn6ficie de l'assistance de la MINUBH.
Toutefois, cette assistance est manifestement destinÿe fi l'aider fi s'ac-
quitter de ses autres responsabilitÿs et non fi placer sous son autoritÿ la
MINUBH et les organisations et institutions de ce genre. L'Accord de
paix precise que le Haut Repr6sentant respectera ÿ l'autonomie desdites
organisations et institutions dans leurs domaines de comp6tence respec-
tifs >> (annexe 10, article II, par. 1 e.

10.  En mÿme temps, le Haut Reprÿsentant ne relive pas de l'auto-
ritÿ de l'Organisation des Nations Unies ou de son Secr6taire g6nÿral.
I1 a en revanche certaines obligations envers l'Organisation. I1 doit en
particulier aider la MINUBH et faire rapport au Secrÿtaire gÿnÿral sur
l'application au plan civil de l'Accord de paix. En cons6quence, le Haut
Repr6sentant a r6guliÿrement soumis des rapports au Secrÿtaire gÿnÿral
qui les a transmis au Conseil de s6curit& Le premier de ces rapports a
6t6 pr6sent6 au Conseil de sÿcurit6 sous couvert d'une lettre adressÿe par
le Secrÿtaire gÿnÿral au President du Conseil de sÿcuritÿ (S/1996/190).
Depuis lors, le Haut Repr6sentant a pr6sentÿ 19 autres rapports dont le
plus rÿcent a ÿtÿ soumis an Conseil par le Secrÿtaire gÿn6ral sous couvert
d'une lettre du 20 juillet 2001 (S/2001/723).

11.  Si, conformÿment aux annexes 10 et 11 aux Accords de pajx
et aux rÿsolution pertinentes du Conseil de sÿcuritÿ, le chef de l']ÿquipe
spÿciale et le Reprÿsentant special du Secrÿtaire gÿnÿral sont tenus de
coordonner leurs activit6s avec celles du Haut Repr6sentant et de lui
faire rapport, celui-ci a de son c6tÿ l'obligation de leur fournir l'as-
sistance nÿcessaire, de respecter leur autonomie dans leurs spheres de
competence respectives et de faire rapport au Secrÿtaire gÿnÿral dans
l'application au plan civil de l'Accord de paix. Saul dÿcision contraire
du Conseil de sÿcuritÿ, les intÿressÿs devraient continuer d'etre tenus aux
mÿmes obligations.

27 novembre 2001
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12. STATUT JURIDIQUE D'UN CLUB CINIÿ/VIDIÿO--PROJET
DE DONATION DE MATIÿRIEL AUDIOVISUEL A L'ORGA-
NISATION--ARTICLES 7.2 A 7.4 DU RIÿGLEMENT FINAN-
CIER DES NATIONS UNIES ET RIÿGLES 107.5 ÿ 107.7 DES
RIÿGLES DE GESTION F1NANCIIÿRE--OPTION CONSIS-
TANT   ÿ   FAIRE   ACHETER   LE   NOUVEAU   MATIÿRIEL
AUDIOVISUEL PAR L'ORGANISATION

Mÿmorandum adressÿ au Chef du Bureau du Secrdtaire
gdnOral adjoint h l'administration et h la gestion

1.  Nous nous r6f6rons ÿ votre m6morandum datÿ du 29 octobre
2001 transmettant un m6morandum du Contr61eur dat6 du 10 juillet 2001,
un m6morandum du Club Cinÿ/Vid6o du Comit6 des loisirs du personnel
des Nations Unies en date du 28 juin 2001 et une note du Bureau des ser-
vices centraux d'appui (avec piÿces j ointes) en date du 9 juillet 2001, tous
adress6s au Secr6taire g6n6ral adjoint ÿ l'administration et ÿ la gestion.
Ces documents se rapportent ÿt la modernisation des facilit6s techniques
de l'auditorium de la Bibliothÿque Dag Hammarskj61d par le biais de la
donation et de l'installation d'un nouveau mat6riel audiovisuel.

2.  D'aprÿs la documentation que nous avons regue et les 6chan-
• ges de vues que nous avons eus avec certains des fonctionnaires ayant il
voir avec le projet, la situation nous parait ÿtre la suivante. Une grande
sociÿtÿ de production amÿricaine a promis au Club de cin6ma (ancien-
nement dÿsignÿ sous le nom de Club cin6/vid6o) de mettre gratuitement
t sa disposition du mat6riel audiovisuel tr+s rÿcent pour la projection
future de films dans le cadre du mandat du Club. Nous croyons compren-
dre clue le don de la soci6t6 de production revÿtirait la forme d'une do-
nation et d'une contribution en espÿces puisque la Sociÿt6 prendrait pour
l'essentiel il sa charge les frais d'acquisition et d'installation du nouveau
materiel. Nous notons que l'auditorium de la Bibliothÿque Dag Ham-
marskj61d est en cours de r6novation et qu'il serait pr6f6rable d'installer
le nouveau mat6riel audiovisuel pendant plut6t qu'aprÿs les travaux de
rÿnovation. Nous notons en outre que la soci6t6 am6ricaine dispos6e
financer l'acquisition et l'installation du nouvel 6quipement audiovisuel
souhaite en 6change que le Club de cinema s'engage/ÿ projeter un cer-
tain nombre de films dans l'auditorium dans les deux annÿes/ÿ venir,
en utilisant le nouveau mat6riel fourni par les soins de ladite soci&6.
Nous notons enfin qu'il appartiendra au Club de cin6ma et ÿ la sociÿt6
de production de s'entendre sur les titres et les dates de programmation
des films retenus.

3.  Nous relevons que d'autres d6partements jugent n6cessaire de
moderniser le mat6riel audiovisuel actuellement disponible dans l'audi-
torium et ont accueilli favorablement l'initiative prise h cet ÿgard par le
Club de cinema. Nous relevons ÿgalement que d'autres dÿpartements

525



souhaiteraient utiliser le mat6riel audiovisuel de l'auditorium et que la'
Section de l'appui aux services de radio t616diffusion et aux sel-vices de
conf6rence de la Division de l'informatique aimerait ÿtre consult6e au
sujet de l'acquisition du nouveau materiel. A cet ÿgard, nous croyons
comprendre que la soci6t6 de production am6ricaine n'a pas d'opinion
ou d'exigence particuliÿre quant h l'utilisation future du mat6riel audio-
visuel, saufpour ce qui est de la projection d'un certain nombre de films
au cours des ann.des g venir, et est d'accord pour que le mat6riel soit
utilis6 par d'autres d6partements ou bureaux.

4.  Comme l'indique le premier paragraphe de votre m6morandum
du 29 octobre 2001, l'initiative consid6r6e soulÿve un certain nombre de
questions, y compris celles qui sont mentionn6es dans le m6morandum
du Contr61eur en date du 10 juillet 2001; il faut en effet d6terminer quel
est le statut juridique du Club de cin6ma et g qui incomberait la res-
ponsabilit6 g6n6rale de la mise en oeuvre des dispositions qui seraient
arrÿtfies d'un commun accord avec la soci6t6 de production am6ricaine.
Le Contr61eur 6met 6galement des doutes sur la formule envisagÿe pour
moderniser le mat6riel actuel et suggÿre d'acheter le mat6riel audiovi-
suel en faisant appel aux ressources du budget ordinaire, d'autant que
les divers bureaux semblent ÿtre tous d'accord pour reconnaÿtre que le
mat6riel existant est obsolbte.

Donation au Club de cin&ma

5.  Nous croyons comprendre que l'initiative du projet revient
au Club de cinema et que les discussions avec la soci6t6 de production
am6ricaine sont menses par le Pr6sident du Club. La donation envisag6e
soulÿve toutefois plusieurs problÿmes. Comme vous le savez, le Comitÿ
des loisirs du personnel des Nations Unies a 6tÿ crÿ6 en tant qu'organe
subsidiaire des Nations Unies pour les fonctionnaires de l'Organisation
des Nations Unies et la collectivitÿ onusienne. Mais s'agissant des clubs
qui le constituent, le Bureau des affaires juridiques a toujours consid6r6
que, bien que faisant partie du Comit6 des loisirs, les clubs ne sont pas
des prolongements de l'Organisation des Nations Unies au mÿme titre
que le Comit6 des loisirs. Leurs membres peuvent ÿtre ou non des fonc-
tionnaires de l'Organisation (aux termes de l'article II de l'Acte consti-
tutif du Comit6, il faut au moins 10 fonctionnaires pour constituer un
club) et chaque club a son propre bureau directeur qui est 61u ou nomm6
parmi ses membres. Nous croyons comprendre que ces clubs n'ont pas
la personnalit6 juridique et ne constituent donc pas des entit6s juridi-
ques distinctes de leurs membres. En cons6quence, tout arrangement que
pourrait conclure le President du Club devrait en dernier ressort ÿtre mis
en oeuvre sous sa responsabilit6.

6.  Comme l'idÿe qui est h la base du projet est d'installer le
mat6riel dans l'auditorium et de permettre/ÿ d'autres d6partements et
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hauts fonctionnaires de l'utiliser dans le cadre de leurs fonctions of_
ficielles, nous ne croyons pas qu'un arrangement entre le Club de ci-
n6ma et la soci6t6 am6ricaine de production soit conforme ÿ l'int6rat
de l'Organisation et nous d6conseillons de recourir it une telle formule,
qui susciterait des problÿmes, l'une des difficult6s 6tant de savoir qui
aurait la responsabilit6 g6n6rale de l'entretien et du maintien en bon
6tat du mat6riel, surtout dans l'hypothÿse de dommages survenant ÿun
moment off le mat6riel est utilis6 par d'autres d6partements et non par
le Club de cin6ma.

Donation directement au Club de cindma

7.  I1 apparaÿt que, dans l'intention du Pr6sident du Club de ci-
n6ma, il s'agit non pas seulement d'utiliser le mat6riel pour la projection
de films par la soci6t6 de production am6ricaine mais aussi de mettre un
mat6riel moderne ÿt la disposition du Secr6tariat. Dans ces conditions, il
conviendrait que la donation soit faite ÿ l'Organisation elle-mÿme et nous
recommandons en consequence que le Comit6 des loisirs du personnel
de l'Organisation des Nations Unies conclue un accord avecla soci6t6 de
production ana6ricaine touchant l'acquisition et l'installation du nouveau
materiel audiovisuel. Comme nous l'avons indiquÿ plus haut, le Comitÿ
est un organe subsidiaire de l'Organisation et toute donation faite it ce
comitÿ serait par cons6quent consid6r6e comme une donation ÿ l'Orga-
nisation elle-mÿme.

Conditions d'acceptation d'une donation h l'Organisation

8.  La politique de l'Organisation des Nations Unies concernant
l'acceptation des donations s'appuie sur l'article 7.2 du Rÿglement fi-
nancier et les rÿgles 107.5 gt 107.7 des rÿgles de gestion financiÿre pro-
mulguÿes conformÿment audit rÿglement. L'article 7.2 est congu comme
suit :

(<Le Secrÿtaire gÿnÿral peut accepter des contributions vo-
lontaires, qu'elles soient ou non en esp+ces,/ÿ condition qu'elles
soient offertes/ÿ des fins compatibles avec les principes, les buts
et les activitÿs de l'Organisation et que l'acceptation des contribu-
tions qui entralnent, directement ou indirectement, des obligations
financiÿres supplÿmentaires pour l'Organisation air l'assentiment
de l'autoritÿ compÿtente. ÿ)

9.  Comme l'article 7.2 dispose expressÿment que les contribu-
tions volontaires sont acceptabtes <<qu'elles soient ou non en espÿces)),
les donations en espÿces, comme celle qui est envisagde pour faciliter
l'acquisition d'un materiel audiovisuel nouveau, sont autorisÿes par le
Rbglement financier et les rÿgles de gestion financiÿre. Les rÿgles de
gestion financiÿre 107.5/ÿ 107.7 sont tongues comme suit :
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Rÿgle 107.5
Sauf dans les cas off l'Assemblÿe gÿnÿrale a donnÿ son ap-

probation, la constitution d'un fonds d'affectation spÿciale ou l'ac-
ceptation de contributions volontaires, dons ou donations ÿ gÿrer
par l'Organisation est subordonnÿe ÿ l'approbation du Secrÿtaire
gÿnÿral, qui peut dÿlÿguer ses pouvoirs au Secrÿtaire Gÿnÿral ad-
joint (h l'administration et ÿ la gestion).

Rÿgle 107.6
I1 ne peut ÿtre acceptÿ de contributions volontaires, dons ou

donations ÿ des fins spÿcifiques sices fins sont incompatibles avee
les prineipes et les buts de l'Organisation.

Rÿgle 107.7
Les contributions volontaires, dons ou donations qui en-

traÿnent, direetement ou indirectement, des obligations financiÿres
immÿdiates ou non pour l'Organisation ne peuvent ÿtre aceeptÿes
qu'avec l'approbation de l'Assemblÿe gÿnÿrale. ))

10.  L'application de la rÿgle 107.5 des rÿgles de gestion financiÿre
citÿe ci-dessus a fait l'objet d'une dÿlÿgation de pouvoir au Contr61eur
(voir ST/AI/270/Rev. 1 en date du 12 avril 1989 intitulÿe ÿDÿlÿgation de
pouvoir en vertu des r+gles de gestion finaneiÿre))). A notre avis, le but
de la donation envisagÿe serait en harmonie avec les politiques et ob-
jeetifs de l'Organisation et nous nous rÿfÿrons h cet ÿgard aux rÿactions
qu'elle a suseitÿes de la part d'autres dÿpartements (voir ci-dessus). Mais
c'est une dÿeision de politique gÿnÿrale relevant de la competence de vos
seÿcices qu'il s'agit finalement de prendre. A cet ÿgard, nous pensons
que la Division de l'informatique devrait ÿtre consultÿe dans ce contexte,
particuliÿrement dans la mesure off la dÿeision ÿ prendre concerne les be-
soins des autres services qui comptent utiliser le materiel et pour autant
qu'il y a lieu de porter un jugement sur les aspects techniques de ce
nouveau materiel.

11.  Le deuxiÿme problÿme qui se pose est de savoir si la dona-
tion proposÿe entraÿnerait des obligations financiÿres supplÿmentaires
pour l'Organisation, auquel cas, aux termes des textes cites plus haut,
l'approbation de l'Assemblÿe gÿnÿrale serait nÿeessaire. Nous notons
que la donation peut imposer h l'Organisation des travaux d'entretien et,
peut-ÿtre, de remise en ÿtat. I1 n'apparaÿt pas elairement s'il en rÿsulterait
des obligations finaneiÿres supplÿmentaires pour l'Organisation, point
qui dolt ÿtre tranchÿ par le Contr61eur. Nous recommandons done de
consulter le Contr61eur sur ee point. Sous rÿserve de l'acceptation de la
donation envisagÿe par le Contr61eur eonformÿment ÿ la rÿgle 107.5 du
Rÿglement financier, nous ne voyons pas d'obstacle juridique ÿ ce que la
donation s'opÿre ainsi qu'il a ÿtÿ indiquÿ plus haut. J'adresse une copie
de la prÿsente note au ContrSleur pour qu'il prenne les dispositions nÿ-
cessaires en vertu de la rÿgle 107.5 des rÿgles de gestion financiÿre. A cet
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6gard, vous voudrez bien noter que nous ne consid6rons pas l'obligation
de montrer un certain nombre de films comme emrMnant une obligation
financiÿre suppl6mentaire. Le Club de cin6ma a pour mandat de pr6sen-
ter des films aux fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et

leurs invit6s et il n'aura donc ÿ prendre aucune mesure sp6ciale dans
l'hypothÿse envisag6e.

Achat de matdriel audiovisuel nouveau par l'Organisation

12.  Enfin et pour r6pondre ÿ la question du Contr61eur qui se
demande s'il ne serait pas souhaitable d'acheter le nouvel 6quipement
audiovisuel en faisant appel aux ressources du budget ordinaire, nous
notons que cette option est 6vidennnent ouverte g l'Organisation. Du
point de vue juridique, cette formule ne soulÿve pas d'objection. Toute-
fois, 6tant donn6 1'ÿ< occasion favorable)) cr66e par les travaux de r6no-
vation de l'auditorium de la Bibliothÿque Dag Hammarskj61d, il semble
bien qu'il soit darts l'int6rÿt de l'Organisation d'acqu6rir le mat6riel au
stade actuel et de le faire installer durant les travaux de r6novation de
l'auditorium plut6t que de l'acheter conform6ment aux proc6dures ha-
bituelles qui seraient plus cofiteuses et, selon toute vraisemblance, plus
lentes puisqu'il faudrait recourir it une proc6dure d'adjudication. On se
trouve essentiellement 1il en pr6sence d'une d6cision de politique g6-
n6rale relevant de vos services, agissant conjointement avec les autres
services int6ress6s et avec le Pr6sident du Comit6 des loisirs du person-
nel des Nations Unies, mais 6tant donn6 que nous consid6rons l'id6e
d'une donation comme juridiquement acceptable, nous reeommandons
que l'Organisation acquiÿre le nouvel 6quipement comme le propose le
Club de cin6ma. Si vos services, agissant conjointement avec le Pr6si-
dent du Comit6 des loisirs du personnel des Nations Unies, procÿdent
comme indiqu6 pr6c6demment et ÿ condition que le Contr61eur confirme
que l'acceptation du nouvel 6quipement n'entrainerait pas d'obligations
financiÿres suppl6mentaires pour l'Organisation, le Bureau des affaires
juridiques serait tout dispos6 ÿ prater, le cas 6ch6ant, son aide pour la
mise au point des arrangements entre le Comit6 des loisirs du personnel
des Nations Unies et la soci6t6 de production am6ricaine. N'h6sitez pas

nous contacter si vous avez d'autres questions ÿ poser.

10 d6cembre 2001
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PASSATION DE MARCHIÿS

13. PRATIQUE  DE  L'ORGANISATION  DES  NATIONS  UNIES
EN  CE  QUI  CONCERNE  L'ACCEPTATION  DE  CONTRI-
BUTIONS VOLONTAIRES  OFFERTES  PAR SES  FOURNIS-
SEURS--CONTRIBUANTS EFFECTIFS OU POTENTIELS
DE  LA  FAO--ARTICLES  7.2  ,k  7.4  DU  RIÿGLEMENT  FI-
NANCIER ET RIÿGLES  107.5 ,k 107.7 DES RtÿGLES DE GES-
TION FINANCIIÿRE  DE  L'ORGANISATION  DES  NATIONS
UNIES--DIRECTIVES  CONCERNANT  LA  COOPERATION
ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LES
MILIEUX D'AFFAIRES

Lettre adressOe au Conseiller juridique de l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agrieulture

Nous nous r6f6rons il votre courriel du 26 avril 2001 par lequel
vous nous demandez des prÿcisions sur la pratique de l'Organisation des
Nations Unies touchant les contributions proposÿes par les entreprises
sous contrat avec elle.

Vous indiquez que, selon les principes et directives pour la coo-
p6ration de la FAO avec le secteur priv6, <<une contribution ne peut en
aucun cas ÿtre acceptÿe si, de par une telle acceptation, un contribuant
semblerait acqu6rir ou pourrait sembler acqu6rir une position d'initi6
dans le processus d6cisionnel de la FAO, que ce soit sur des questions de
politique g6nÿrale ou des questions administratives internes, y compris
la passation de march6s et les appels d'offre >>. (Nous signalons que nous
avons entre les mains un exemplaire des <<Principes et directives concer-
nant la coop6ration de la FAO avec le secteur priv6 >> qui date du 3 mars
1999.) Vous indiquez en outre, ÿ titre complÿmentaire, que les Principes
et directives indiquent en particutier ce qui suit :

<< Des contributions ne devraient normalement pas ÿtre sollici-
t6es des entreprises sous contrat avec la FAO mais, s'il enest offert,
il dolt ÿtre express6ment indiqu6 que l'acceptation des contribu-
tions n'affectera pas le renouvellement des contrats, le traitement
des offres, etc.

<<L'acceptation de contributions importantes doit atre g6n6ra-
lement 6vit6e dans des circonstances oÿ des appels d'offre sont faits
et oh le conta'ibuant est susceptible d'etre un soumissionnaire. Si
des contributions sont admises/t titre exceptioamel, il doit ÿtre clai-
rement signifi6 au contribuant que l'acceptation de sa contribution
n'affectera aucune d6cision concernant son offre. Une telle excep-
tion doit recevoir l'agr6ment de la direction g6n6rale. >>
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Vous indiquez que, si une attention spÿciale doit ÿtre accord6e aux
contributions offertes par des fournisseurs ou concessionnaires effectifs
de la FAO, les contributions des fournisseurs et concessionnaires poten-
tiels peuvent ÿtre acceptÿes si l'Organisation n'envisage pas de lancer
dans un proche avenir un appel ÿ soumission auquel ils seraient suscepti-
bles de participer. Vous indiquez en outre que, pour sa part, le Service de
la passation des march6s de la FAO est d'avis que toutes les entreprises
qui foumissent des biens ou des services que la FAO souhaite se procu-
rer devraient &re exclues ind6pendamment du point de savoir si un plan
est pr6vu pour l'acquisition de tels biens et services, it l'exception de
celles qui se trouvent dans une situation de monopole ou qui pratiquent
des tarifs pr6dÿtermin6s et connus du public, dont n'importe quel client
peut profiter.

lÿtant donn6 que cette approche exclurait de facto la plupart sinon
la totalit6 des sponsors 6venmels, vous souhaitez conna]tre nos vues et
obtenir des pr6cisions en ce qui concerne la pratique de l'Organisation
des Nations Unies en la matiÿre, et en particulier s'agissant des fournis-
seurs 6venmels.

L'acceptation de contributions volontaires par I'ONU est r6gie
par les articles 7.2 fi 7.4 du Rÿglement financier et par les rÿgles 107.5

107.7 des rÿgles de gestion financiÿre promulgu6es conform6ment
au Rÿglement. L'article 7.2 du Rÿglement financier est congu comme
suit :

<ÿLe Secrÿtaire g6n6ral peut accepter des contributions vo-
lontaires, qu'elles soient ou non en espÿces, g condition qu'elles
soient offertes ÿ des fins colnpatibles avec les principes, les buts
et les activit6s de l'Organisation et que l'acceptation des contribu-
tions qui entraÿnent, directement ou indirectement, des obligations
financiÿres suppl6mentaires pour l'Organisation ait l'assentiment
de l'autorit6 comp6tente. >>

Les rÿgles 107.5 g 107.7 des rÿgles de gestion financiÿre sont
congues comme suit :

<<Rÿgle 107.5
<< Sauf dans les cas off l'Assemblÿe g6n6rale a donn6 son ap-

probation, la constitution d'un fonds d'affectation spÿciale ou l'ac-
ceptation de contributions volontaires, dons ou donations g g6rer
par l'Organisation est subordonnÿe ÿ l'approbation du Secr6taire
g6n6ral, qui peut d616guer ses pouvoirs au Secr6taire g6n6ral ad-
joint (ÿ l'administration et ÿ la gestion).

<< Rÿgle 107.6
<<I1 ne peut &re accept6 de contributions volontaires, dons ou

donations ÿ des fins sp6cifiÿes si ces fins sont incompatibles avec
les principes et les buts de l'Organisation.
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<< Rÿgle 107.7
<<Les contributions volontaires, dons ou donations qui en-

traÿnent, directement ou indirectement, des obligations financibres
immÿdiates ou non pour l'Organisation ne peuvent ÿtre accept6es
qu' avee 1' approbation de l'As sembl6e gÿnÿrale. >>
Vous noterez que ni les dispositions ci-dessus ni aueune autre dis-

position des instruments en cause n'interdisent expressÿment l'aceepta-
tion de contributions volontaires de la part de foumisseurs effeetifs ou
potentiels. Nous croyons toutefois que le mot <<principes>> employÿ
l'article 7.2 du R+glement financier et dans la rÿgle 107.6 des r+gles de
gestion financiÿre englobe le principe de l'interdiction des mÿthodes d6-
loyales dans les appels d'offre internationaux. Si done il apparaÿt qu'une
contribution d'un foumisseur effectif ou potentiel pourrait avoir pour but
ou pour rÿsultat de lui faire acquÿrir des informations rÿservÿes aux ini-
ti6s au sujet de l'Organisation des Nations Unies ou un quelconque autre
avantage, une telle contribution devrait ÿtre refus6e au motif qu'elle va
l'encontre des principes des Nations Unies.

Nous croyons que le principe vis6 plus haut est 6galement refl6t6
dans le document intitul6 ÿDirectives concernant la coop6ration entre
l'Organisation des Nations Unies et les entreprises >>, publi6 par le Seer6-
taire g6n6ral le 17 juillet 2000. L'un des principes g6n6raux exelut ÿ tout
traitement pr6f6rentiel>> en pr6cisant que la coop6ration ne devrait pas
aboutir ÿt l'octroi d'un traitement pr6f6rentiel ÿ une entreprise donn6e ou

ses produits ou services (voir ÿ les Directives >>, section IV, par. 14 d.
Les Directives rappellent 6galement que les modalit6s d'6tablissement
de partenariats avec les entreprises ÿne doivent pas ÿtre confondues avee
les activit6s d'approvisionnement (voir par. 18, sous la rubrique ÿ Types
d'arrangements >>). Ce rappel et le principe excluant tout traitement pr6-
f6rentiel sont d'un int6rÿt direct du point de vue des questions que vous
posez au sujet de l'acceptation de contributions volontaires provenant
des fournisseurs effectifs ou potentiels des Nations Unies.

cet ÿgard, vous noterez que le Bureau des affaires juridiques a rÿ-
cerement eu h connaÿtre d'un eas oÿ une entit6 du seeteur priv6 souhaitait
offrir ÿ titre de contribution en espÿees du mat6riel de tÿlÿeommunication.
Notre position a 6t6 que l'acceptation de la contribution devait ÿtre subor-
donnÿe ÿ certaines conditions dont l'une ÿtait que le materiel rÿponde ÿ des
normes standard de fagon ÿ 6viter toute exclusive sur les piÿces d6tach6es
et autres mat6riels connexes. Nous avons soulev6 eette question pour que,
de par l'acceptation de la contribution, l'Organisation ne se trouve pas
ipsofaeto contrainte de s'adresser ÿ la soci6t6 en cause pour se procurer
les piÿces et autres mat6riels connexes dont elle pourrait avoir besoin.

I1 se peut que cetÿe question se pose de plus en plus fr6quemment du
fair de la multiplication des an'angements de coop6ration entre l'Organi-
sation des Nations Unies et le seeteur priv6, impliquant notamment des
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contributions volontaires provenant des partenaires dudit secteur privY.
I1 serait dans ces conditions souhaitable que l'Organisation se dote de
r6gles ou directives plus prÿcises sur la question.

17 mai 2001

14. CONDITIONS  JURIDIQUES  DEVANT  RIÿGIR  L'ORGANI-
SATION  DE  CONCERTS  DES  NATIONS  UNIES  FAISANT
INTERVENIR DES PROMOTEURS OU ENTITIÿS APPARTE-
NANT  AU  SECTEUR  COMMERCIAL  OU  POURSUIVANT
DES BUTS NON LUCRATIFS

Mdmorandum adressO au Directeur de la Division
de l'information et des mÿdias du DOpartement de l'information

1.  Le pr6sent mÿmorandum fait suite h une conversation tÿlÿpho-
nique qui a eu lieu entre le Chef du Service de la liaison avec le pu-
blic, des juristes du Bureau des affaires juridiques et des membres du
Dÿpartement de l'information. Au cours de cette conversation, le Chef
du Service de la liaison avec le public a demandÿ que nous pr6cisions
les conditions juridiques auxquelles devrait 8tre subordonn6e l'organi-
sation de concerts des Nations Unies pour aider votre division h d6cider
du sort ÿ rÿserver ÿ diverses propositions concernant l'organisation du
concert de la Journ6e des Nations Unies de cette ann6e, 6mises par des
particuliers ou entitÿs appartenant au secteur commercial ou poursuivant
des buts non lucratifs. Le Chef du Service de la liaison avec le public a
indiqu6 que le Secr6taire gÿnÿral et le Chef de cabinet avaient approuvÿ
ta prise en consideration des propositions en question.

2.  I1 apparaÿt que, les ann6es pr6cÿdentes, les tÿtats Membres ont
patronn6 les concerts en vertu d'accords (ou de m6morandums d'accord)
avec l'Organisation. Mais comme, ÿt ce jour, aucun lÿtat Membre n'a
accept6 de patronner le concert de la Jounaÿe des Nations Unies de cette
ann6e, le Dÿpartement de l'information explore d'autres pistes pour l'or-
ganisation du concert. En partieulier, la pr6sidente d'une sociÿt6 a pro-
pos6 d'inviter un groupe de rock h se produire et ÿ le faire ÿ l'occasion
la lois de la Journ6e des Nations Unies et de la Semaine du d6sarmement
qui, cette ann6e, tombent au mSme moment. Elle a apparemment sugg6rÿ
que les concerts soient retransmis en direct sur Internet et que les fonds
obtenus grace ÿ cette retransmission et ÿt la vente des enregistrements
servent au financement par I'ONU de l'organisation du concert. Elle a
enfin signalÿ qu'un autre groupe qui, selon ses dires, est une entit6 & but
non lucratif ayant son si6ge ÿ Washington serait intÿress6 ÿ se produire
au cours du mSme concert.
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'3.  Comme I'ONU n'a pas toujours eu/ÿ se fÿliciter du concours

qu'elle a regu pour l'organisation de concerts par des promoteurs privds
et eu ÿgard aux dispositions du Rbglement financier, des rÿgles de gestion
financiÿre et des autres textes administratifs rÿgissant ce type d'activitÿ,
nous recolnrnandons qu'avant de vous prononcer sur les propositions en
cause, vous preniez en consideration les ÿlÿments suivants :

a)  L'Organisation doit conclure un accord ÿcrit de caractÿre
contraignant avec une personne ou entitd (le promoteur ou l'organisateur
du concert) lui faisant obligation : i) de prendre toutes les mesures nd-
cessaires, y compris la conclusion d'arrangements de sous-traitance avec
tousles exÿcutants et fournisseurs; ii) de coordomler toutes les activitÿs fi
mener pour organiser le concert; iii) d'assumer intÿgralement la respon-
sabilitÿ financibre de !'organisation du concert; iv) de presenter fi I'ONU
un dÿcompte de routes les recettes provenant du concert, y compris les
transmissions, retransmissions, etc., ou reproductions sur quelque sup-
port que ce soit;

b)  Le promoteur du concert ou son ÿquivalent doit verser fi
l'avance il I'ONU les fonds nÿcessaires pour l'organisation du concert et
doit ÿtre prÿt ÿ garantir le paiement en fournissant une caution fi prdsen-
ter lors de la conclusion de l'accord ÿcrit visÿ plus haut;

c)  Si cet accord ÿcrit prÿvoit pour I'ONU des revenus (sous forme
de royalties, cachets, etc.) d'un montant supÿrieur ÿ 40 000 dollars, il
devra ÿtre soumis au Comitÿ des contrats du Siÿge pour examen avant
de recevoir, le cas dchÿant, l'approbation du Sous-Secrdtaire gÿnÿral au
Bureau des services centraux d'appui;

d)  Normalement, l'Organisation se rÿserve le copyright sur tous
les concerts et toutes les reproductions, sur quelque support que ce soit,
et si le promoteur du concert ou un exÿcutant souhaite obtenir une licence
ou propose d'autres arrangements en matibre de copyright, le Bureau des
afthires juridiques devra ÿtre consultS;

e)  Tout exÿcutant ou groupe nommÿment dÿsignÿ, aux services
duquel le promoteur ou l'organisateur du concert souhaite faire appel,
doit prendre un engagement dcrit fi cet effet, lequel sera remis fi l'Or-
ganisation avant la conclusion d'un accord dcrit avec le promoteur ou
l'organisateur;

J)  Toutes les activitds promotionnelles impliquant l'utilisation
du nora ou de l'emblbme de I'ONU ou y faisant rÿfÿrence doivent ÿtre
conformes fi la politique gÿnÿrale et aux pratiques de l'Organisation et
devront donc ÿtre soumises fi l'exmnen du Bureau des affaires juridi-
ques;

g)  L'Organisation doit s'assurer que le promoteur ou l'organisa-
teur, qu'il s'agisse d'un particulier ou d'une entitY, est pleinement qua-
lifts et qu'il est dispos6 fi assumer toutes les obligations voulues pour
organiser le concert envisag6 et est capable de le faire.
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4.  Le Chef de la Division des relations avec le public nous
consulte sur la r@onse ÿt faire h la communication la plus rdcente. A eet
dgard, nous suggdrons que les points a ÿ g ci-dessus soient intdgralement
reproduits dans ladite r@onse, laquelle devrait souligner qu'il y a lieu de
diffÿrer les activitds promotionnelles qu'il est proposd d'entreprendre,
par exemple par l'envoi d'une lettre d'introduction, jusqu'ÿ ce qu'un
accord ÿcrit ait dtd conclu avec l'Organisation et que les activitÿs pro-
motionnelles envisagdes aient fait l'objet d'un examen parle Bureau des
affaires juridiques et le D@artement de l'information.

9 aofit 2001

B.--Avis juridiques des secretariats des organisations inter-
gouvernementales reliÿes h l'Organisation des Nations
Unies

[Aucun avis juridique des secrdtariats des organisations intergou-
vemementales n'a ÿt6 prdsentÿ en 2001.]

NOTES

Voir Article 104, Charte des Nations Unies, Convention sur les privileges et
immunitÿs des Nations Unies, article 1, section I; Rdparation des dommages soumis
au sela,ice des' Nations Unies, Avis eonsultatif (C.LJ. Recueil 1949, p. 174).

2 Voir, en gdnÿral, <<La pratique suivie par l'Organisation des Nations Unies, les ins-
titutions sp@ialisfies et l'Agence internationale de l'dnergie atomique en ce qui conceme
leur statut juridique, leurs privileges et leurs immunitds, dtude prdparde par le Secrdtariat >>
(ci-aprÿs <<L'ÿtude du Secrdtariat>>). Ammaire de la Commission du droit international,
1967, vol. II, document A/CN.4/L.118 et Add.1 et 2, chapitre premier, sect. 1 g 4. Un
Supplement ÿ l'lÿtude a dtd publid en 1985 : A/CN.4/L.383. et Add.1 g 3. Voir dgalement
la Convention sur les privil6ges et immunitSs des Nations Unies, article VIII, sect. 29.

3 Voir dgalement l'dtude du SecrStariat, deuxi6me partie, sect. A, chap. I, sect. 1.

4 Voir, en gdndral, Convention sur les privil6ges et immunitds des Nations Unies,
article VIII, section 29; <<Modalitds mises en place pour appliquer la section 29 de l'ar-
title VIII de la Convention sur les privil6ges et immunitds des Nations Unies, adoptÿe par
l'Assemblde gdndrale le 13 f6vrier 1946 : Rapport du Secrdtaire gÿndrab> (A/C.5/49/65),
ainsi que l'dmde du Secrdtariat, deuxi6me partie, sect. A, chap. I, sect. 4 e analysde plus
loin 'ÿ la section III.

5 Voir l'dtude du Secrdtariat, deuxi6me partie, sect. A, chap. I, sect. 4 e, par. 44.

6 A/C.5/49/65 (voir note 4 ci-dessus).

7 Dÿcision 50/503 du 17 septembre 1996.
s <<Aspects administratifs et budgdtaires du financement des opdrations de maintien

de la paix des Nations Unies : financement des opdrations de maintien de la paix des Na-
tions Unies : Rapport du Secrdtaire gdndral>> (A/51/389), par. 20 ÿ 25.
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9 Al50/903/Add.1, par. 20.
l0 R6solution 50/235 de l'Assembl6e gÿnÿrale du 7 juin 1996, par. 16.

v A/51/389, par. 20 h 25.

12 A/51/491, par. 3.

3 ÿAspeets administratifs et budgÿtaires du financement des op6rations de maintien
de la paix : Financement des operations de maintien de la paix des Nations Unies : Rapport
du Secrÿtaire g6n6ral (A/51/903).

I4 A/54/458.
15 Voir ÿgalement AJC.5/49/65, par. 12 (s'agissant des demandes de r6paration vis6es

par le rÿglement n° 4 relatif au Siÿge) [l'Assemblÿe gÿnÿrale a pris note de ce rapport
dans sa d6cision 50/503 du 17 dÿcembre 1996], A/51/389, par. 24 (en ce qui concerne les
demandes d'indemnisation de tiers tirant leur origine d'op6rations de maintien de la paix)
[le Comit6 consultatif et l'Assembl6e g6n6rale ont approuv6 cette 6tude : voir A/51/491,
par. 3, et r6solution 51/13 de l'Assemblÿe g6n6rale en date du 4 novembre 1996].

6 R6solution S-25/2 de l'Assemblÿe g6ndrale, annexe.

7 D6claration mondiale du tourisme, adopte'e par la Conf6rence mondiale du tou-
nsme, Manille (27 septembre-10 octobre 1980).
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